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Introduction : Le besoin de revoir notre politique 
C’est par sa politique étrangère qu’un pays se révèle le mieux au monde. Les
politiques que nous adoptons à titre de gouvernement, et qui reflètent nos
croyances en tant que Canadiens, sont exposées dans notre discours, dans les
décisions que nous prenons et dans les gestes que nous posons au nom du Canada. 

Au cours des derniers dix-huit mois, mon gouvernement a lancé la toute première
Politique canadienne de sécurité nationale, a mis sur pied le Corps canadien qui a
été déployé en Ukraine, a dirigé la Mission internationale pour les élections en
Iraq, a commandé la Force internationale d’assistance à la sécurité en Afghanistan
et la force multinationale en Haïti, a négocié un nouveau partenariat pour la
sécurité et la prospérité avec ses homologues nord-américains, a conclu des ententes
sur le commerce, la science et la technologie avec l’Inde, le Japon et la Corée, et a
joué un rôle de direction tant dans la lutte contre le VIH/sida dans le monde en
développement que dans l’allégement de la dette des pays les plus pauvres.

Nous sommes fiers de ces réalisations. Mais nous savons aussi que, de temps à
autre, un gouvernement doit soumettre sa politique étrangère à un examen

rigoureux et global afin de vérifier ce qui donne, ou non, des résultats; il doit observer l’évolution du monde et
vérifier si le Canada est prêt à y faire face; il doit déterminer quelle est la meilleure façon pour le Canada de mettre
ses intérêts et ses valeurs de l’avant dans le monde et d’apporter de véritables changements dans la vie des peuples en
difficulté, aujourd’hui et à l’avenir.

C’est le bon moment de procéder à l’examen de notre politique étrangère. 

Pourquoi? Parce que le monde connaît une évolution rapide et radicale, et les changements qui en découlent revêtent
beaucoup d’importance pour le Canada – pas en termes abstraits et non seulement pour ceux qui s’intéressent aux
affaires étrangères, mais de façon tangible, pour chacun d’entre nous. Notre sécurité, notre prospérité et notre qualité
de vie risquent toutes de subir les influences et les effets des transformations globales et des défis qui les
accompagnent – qu’il s’agisse du spectre du terrorisme international ou des menaces posées par les maladies
virulentes, les changements climatiques et la disparition des stocks de poisson. C’est par l’entremise de notre politique
étrangère que le Canada doit agir, et qu’il agira effectivement, afin que nous puissions, en tant que pays, surmonter
les épreuves et saisir les occasions propres au XXIe siècle.

Ne vous y trompez pas : nous assistons actuellement à une redéfinition majeure de l’équilibre du pouvoir dans le
monde. De nouveaux pays prennent leur essor et s’affirment sur les plans militaire et économique. Nombreuses sont
les puissances déjà établies qui s’efforcent de maintenir leur influence en favorisant l’intégration régionale et en
forgeant de nouvelles alliances. Dans un monde où se côtoient les géants traditionnels et les nouveaux géants, des pays
indépendants comme le Canada – des pays à population faible – risquent d’être balayés, de voir leur influence s’amoindrir
et d’être atteints dans leur capacité de concurrencer. Cela peut paraître dramatique, mais l’enjeu est à ce point crucial.
Nous devrons poursuivre nos intérêts sans relâche, avec intelligence et créativité, avec souplesse et détermination.

Pourquoi le moment est-il bien choisi pour procéder à un examen de la politique étrangère? Parce que nous voulons
apporter une véritable contribution qui permette de prévenir ou de mettre fin aux conflits, et d’accroître le bien-être
des individus partout dans le monde. Cela peut sembler naïvement altruiste, mais ce n’est pas le cas. Il s’agit plutôt
d’une doctrine fondée sur l’action qui, pendant des décennies, a forgé le caractère international de notre pays, et qui
nous sera encore plus utile dans le monde en pleine évolution d’aujourd’hui. La population canadienne a compris
depuis longtemps que le Canada, fier citoyen du monde, a des responsabilités sur le plan mondial. Nous ne pouvons
pas résoudre tous les problèmes, mais nous mettrons tout en œuvre pour protéger les populations, pour les aider à se
relever et pour assurer leur sécurité.
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De telles intentions peuvent engendrer des frustrations, car la pauvreté la plus abjecte, les conflits meurtriers et le
désespoir profond abondent dans le monde. Notre pays est limité dans ce qu’il peut, à lui seul, accomplir. Mais ce fait
ne doit pas nous dissuader. Au contraire, il doit servir d’inspiration – nous encourager à unir la communauté
internationale dans une action concertée pour traiter de problèmes majeurs; nous encourager à mettre l’accent sur les
pays et les conflits où nous pouvons intervenir avec succès; nous encourager à persister et à donner suite à nos
intentions, nous aider à comprendre que pour réaliser de vrais progrès, il ne faut pas seulement maintenir la paix,
mais aussi accomplir les durs travaux que nécessitent la construction de systèmes de santé, d’éducation et de justice
susceptibles de permettre aux individus d’évoluer, de réussir et de s’épanouir. 

Gardez à l’esprit qu’il n’existe aucune contradiction entre un Canada qui réussit bien et un Canada qui fait le bien.
Le Canada est directement avantagé dans un monde plus sécuritaire, plus prospère, plus sain, dans un monde qui
protège davantage l’environnement naturel. Si nous prenons au sérieux nos responsabilités à l’égard de nous-mêmes
et des générations canadiennes à venir, nous devons également prendre au sérieux nos responsabilités envers la
communauté internationale. Pour cela, il nous faudra non seulement exprimer de nobles sentiments ou propos, mais
aussi faire, et peut-être refaire, nos preuves. Cela ne se fera pas sans effort ni sans détermination. 

Pourquoi le moment est-il bien choisi d’examiner notre politique? Parce que nous sommes maintenant bien placés
pour réinvestir dans notre rôle international. Pendant des décennies, l’engagement du Canada en ce qui concerne sa
force militaire, l’aide internationale et notre présence diplomatique partout dans le monde a connu une lente érosion.
Puis, durant les années 1990, le gouvernement a dû réduire encore ses dépenses, tandis qu’il prenait des décisions
difficiles pour soustraire le pays à la calamité financière. Cela s’est répercuté sur notre présence à l’étranger. Grâce,
cependant, aux sacrifices et à la résolution des Canadiens, nous avons restauré notre souveraineté financière et passé
la dernière année à renouveler nos investissements dans nos priorités nationales, comme les soins de santé. Le temps
est venu de redonner au Canada, à l’échelle internationale, une voix indépendante et influente qui suscite notre fierté.
Ce ne sera pas facile. Nous devrons faire nos preuves en matière de défense et de sécurité. Nous devrons faire nos
preuves en matière d’aide et de commerce internationaux. Et il nous faudra comprendre que nous ne pouvons pas
simplement recréer ce qui jadis était nôtre. Plutôt, nous devons construire le présent en vue du monde de demain.
Voilà ce que nous nous engageons à faire.

Le Canada en Amérique du Nord
Notre sécurité, notre prospérité, notre qualité de vie – toutes dépendent de notre capacité de mener à bien la gestion
du continent nord-américain. Les Canadiens comprennent tous que notre relation la plus importante est celle que
nous entretenons avec les États-Unis. En tant que gouvernement, nous percevons cette relation de la même façon, et
nous y consacrons l’énergie et les efforts nécessaires pour qu’elle reste forte, éclairée, productive et axée sur des
objectifs communs, comme la sécurité à la frontière, la santé de l’économie nord-américaine et la libre circulation des
biens et services entre nos pays. Que la plupart des biens et services traversent la frontière tous les jours sans que cela
ne soulève de litige n’entame aucunement notre détermination à améliorer le mécanisme de règlement des différends
qui, trop souvent, est loin de suffire. 

En vivant près de la seule superpuissance au monde, les Canadiens ont cultivé à la fois un sentiment de fierté à
l’égard de notre amitié et la volonté d’établir leur propre ligne de conduite. Nous avons de nombreux objectifs
communs, tant sur notre continent que dans le monde, mais nos sociétés sont différentes. Nos points de vue et nos
valeurs divergent parfois. Il est naturel d’ailleurs que même les amis les plus soudés aient des désaccords, mais sans
pour autant cesser de se respecter. En effet, le Canada a toujours choisi sa propre voie, et il continuera d’agir ainsi. 

De façon plus générale, nous comprenons qu’en Amérique du Nord, le Canada, les États-Unis et le Mexique doivent
tous relever des défis particuliers, et que chacun porte un regard différent sur le monde. Il est de plus en plus évident,
cependant, qu’au XXIe siècle, un nombre croissant de problèmes se posent à l’ensemble de l’Amérique du Nord – des
problèmes exigeant des solutions nord-américaines qui tiennent compte de nos différences en tant que pays
souverains, mais qui reconnaissent aussi notre profonde interdépendance en tant que voisins sur ce continent.
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Le 23 mars, le président Bush, le président Fox et moi avons donc signé le Partenariat nord-américain pour la
sécurité et la prospérité, qui montre la voie à suivre dans le cadre de notre programme continental visant à assurer la
sécurité, la prospérité et la qualité de vie de nos populations. Il s’agit d’un partenariat respectueux du passé, mais
tourné vers l’avenir, afin que nous puissions tous, en tant que Nord-Américains, continuer de prospérer dans un
monde où la Chine et l’Inde sont devenues des géants économiques. 

Défense et sécurité internationale
Le premier devoir d’un gouvernement est de protéger ses citoyens. Cette responsabilité se complique aujourd’hui en
raison de l’apparition de nouvelles menaces : des États voyous, des États en déroute ou fragiles, le crime organisé à
l’échelle internationale, la prolifération des armes et l’existence de terroristes prêts à agir peu importe les coûts en
termes de vie humaine, y compris au mépris de leur propre vie.

L’Énoncé établit les mesures déjà prises et celles que nous prendrons pour défendre le Canada contre les menaces de
toutes natures, pour protéger la partie nord du continent et pour préserver notre souveraineté, notamment dans
l’Arctique. Parmi les réformes envisagées, notons la restructuration fondamentale de nos opérations militaires, qui
seront placées sous la direction d’un « Commandement Canada » unifié – ce changement assurera qu’en période de
crise, il n’y aura qu’une seule chaîne de commandement au sein des forces militaires canadiennes, lesquelles seront
mieux préparées et davantage en mesure d’intervenir rapidement dans les meilleurs intérêts des Canadiens.

Nous élargissons aussi les Forces canadiennes, et nous faisons en sorte qu’au moment de déployer notre personnel
militaire, celui-ci possède l’équipement nécessaire pour accomplir sa tâche – et pour l’accomplir, autant que possible,
en sécurité. En ajoutant 5 000 membres à nos forces régulières et 3 000 membres à la réserve, nous renforçons notre
capacité de réagir à des catastrophes humaines de manière à permettre au Canada de jouer un rôle durable et plus
important dans les opérations de paix. 

Nous montrerons la voie à suivre. Par exemple, le Canada dirigera une équipe provinciale de reconstruction à
Kandahar, en Afghanistan – et ce n’est que notre plus récente contribution à la sécurité et à la reconstruction dans ce
pays. Nous continuerons de jouer un rôle de direction à l’appui du renforcement des forces policières en Haïti. Nous
appuierons fermement le renouvellement des démarches visant la résolution équitable du conflit entre les Israéliens et
les Palestiniens, et nous comptons participer de près aux efforts de reconstruction et au renforcement des moyens
qu’entreprendront les Palestiniens. Puis il y a le Darfour, où la souffrance n’a jamais cessé et où la tragédie ne fait que
s’amplifier. La communauté internationale n’a pas, jusqu’à présent, accompli des progrès satisfaisants dans le sens
d’une intervention multilatérale. Le Canada travaillera de près avec l’Union africaine afin d’améliorer sa capacité de
rétablir la sécurité et la stabilité dans la région, et nous collaborerons davantage dans les secteurs de la formation, de
l’équipement et du soutien logistique. 

Échanges et commerce
Nous avons largement profité d’une économie ouverte; notre économie est huitième en termes d’importance, et nous
sommes la cinquième plus grande nation commerçante au monde. D’un point de vue extérieur, notre ouverture au
commerce, à l’investissement et aux individus favorise un apport industriel et des produits de consommation
concurrentiels et efficients, de nouvelles technologies, de nouvelles activités en recherche et développement, ainsi que
le capital humain dont nous avons besoin pour entretenir notre croissance continue. Vus de l’intérieur, les marchés
mondiaux pour nos biens, services et investissements constituent un des principaux moteurs de notre croissance, que
ne pourrait soutenir le marché canadien assez restreint de 32 millions de personnes.

C’est pourquoi nous continuons de mettre beaucoup d’accent sur le dénouement positif des négociations commerciales
au sein de l’Organisation mondiale du commerce qui portent sur le Programme de Doha pour le développement.

Notre stratégie pour le commerce international dépasse de loin la simple recherche de marchés d’exportation, bien
que cela demeure un volet très important de nos activités. Et il ne s’agit plus simplement de commercialiser nos
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ressources naturelles, même si ce secteur a conservé son dynamisme. Dans l’économie d’aujourd’hui, il n’a jamais été
aussi important de promouvoir les investissements internationaux et les relations dans les secteurs de la science et de
la recherche partout dans le monde. Les investissements des entreprises canadiennes à l’étranger revêtent une
importance grandissante pour notre économie; les statistiques montrent que le commerce suit l’investissement, ce qui
se traduit par la création au Canada d’emplois de haute valeur qui découlent de l’exportation. L’avenir appartient aux
économies du savoir, et les gouvernements, comme le secteur privé et le milieu universitaire, prennent des mesures
pour assurer que le Canada a les moyens d’en profiter.

Bien que les États-Unis demeurent notre plus important marché, le Canada accroîtra ses échanges avec d’autres pays
établis, de même qu’avec ceux qui sont en passe de devenir les titans mondiaux de demain. C’est la raison pour
laquelle nous avons signé une entente sur la science et la technologie avec l’Inde et lancé des discussions sur de
nouveaux cadres économiques avec le Japon et la Corée. C’est pourquoi nous entamerons avec le Mercosur des
négociations sur l’accès au marché dans le cadre de la Zone de libre-échange des Amériques. Et c’est pourquoi nous
cherchons des ouvertures majeures avec la Chine aux chapitres du tourisme, de la technologie et des ressources, soit
des secteurs où notre expertise et nos autres compétences à valeur ajoutée font de nous un acteur formidable à
l’échelle internationale. L’Énoncé de politique internationale fournit des détails quant aux mesures que nous avons
prises et à celles que nous envisageons afin de renforcer nos relations commerciales avec nos partenaires clés. Il s’agit
d’une occasion précieuse que nous n’entendons pas perdre.

Aide internationale
Les Canadiens ont fait preuve à diverses reprises d’une exceptionnelle générosité à l’égard des personnes démunies et
souffrantes dans le monde, plus récemment celles victimes du tsunami qui a frappé l’Asie en décembre dernier.
Que ce soit à titre de membres d’une congrégation religieuse, de bailleurs de fonds d’une organisation non
gouvernementale ou de particuliers, ils ont fait beaucoup pour partager leur richesse.

Or, les citoyens qui font des dons veulent avoir l’assurance que leur contribution porte fruit, qu’elle améliore les vies,
qu’elle se rend aux personnes qui en ont désespérément besoin. Il en va de même pour notre gouvernement et ses
programmes d’aide internationale. Nous sommes motivés par la nécessité de veiller à ce que notre aide parvienne aux
personnes dans le besoin et qu’elle soit utilisée judicieusement.

En conséquence, nous avons conclu que le budget du gouvernement consacré à l’aide internationale est réparti de
façon trop éparse entre un trop grand nombre de programmes dans plus de 150 pays. Bref, nous ne tirons pas le
maximum des fonds que nous affectons à l’aide internationale au nom des Canadiens. Nous limiterons donc celle-ci
pour optimiser notre impact. Nous serons réalistes quant à la capacité des Canadiens d’aider les autres, mais nous
serons résolus à nous assurer de cibler notre aide financière pour la rendre la plus efficace possible.

C’est pourquoi l’Énoncé de politique internationale expose une nouvelle politique stratégique en matière d’aide
internationale pour le Canada, qui prévoit ce qui suit :

• axer notre aide sur 25 partenaires de développement;

• concentrer nos dépenses sur des secteurs clés qui stimulent le développement – santé, éducation, gouvernance,
expansion locale du secteur privé et environnement;

• instaurer des mécanismes d’exécution nouveaux et efficaces, comme le Corps canadien;

• continuer d’accroître de 8 % par année l’aide publique au développement et d’autres formes d’aide étrangère afin
de doubler l’aide internationale entre 2001 et 2010;

• après 2010, maintenir les augmentations et relever le taux de croissance prévu au titre de l’aide internationale, au
fur et à mesure que s’améliorera notre situation financière.

Par la mise en œuvre de cette mesure intégrée, nous veillerons à ce que notre aide au développement compte là où les
besoins et les chances de réussite sont les plus grands. Et nous nous engageons à trouver des moyens d’en faire encore
davantage à ce chapitre. 
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L’Énoncé définit notre approche à l’égard du renforcement des institutions, mobilisant les compétences et l’idéalisme
des Canadiens dans les pays en développement. Et il réitère notre engagement d’accroître la recherche et le
développement pour appuyer une démarche fondée sur le savoir afin de venir en aide aux pays moins fortunés.

Il indique en outre que le meilleur moyen pour le Canada de faire une différence en situation d’après-conflit est de
miser sur une démarche « 3D », c’est-à-dire déployer des efforts en matière de Défense pour renforcer la sécurité et la
stabilité, user de Diplomatie pour améliorer le processus de reconstruction et de stabilisation, et veiller à ce que l’aide
au Développement soit coordonnée et efficace.

Un multilatéralisme renouvelé
En période d’après-guerre, la communauté internationale assume une plus grande responsabilité collective pour le
bien-être des peuples de la planète. Dans des domaines comme les droits de la personne, les guerres civiles ou
l’environnement, les Nations Unies et d’autres organisations internationales se penchent sur des enjeux qui,
traditionnellement, ne relevaient que du pouvoir de l’État-nation souverain. C’est pourquoi, à l’Assemblée générale
des Nations Unies l’an dernier, j’ai soutenu que la nouvelle conception de la souveraineté englobe de plus en plus des
responsabilités à l’égard de la communauté internationale et de ses propres citoyens, et j’ai relevé cinq grands secteurs
autour desquels le Canada entend mobiliser la communauté internationale :

• premièrement, la « responsabilité de protéger », pour tenir les gouvernements responsables de la façon dont ils
traitent leur population, et permettre d’intervenir au besoin pour prévenir une catastrophe humanitaire; 

• deuxièmement, la « responsabilité d’empêcher » que des terroristes ou des gouvernements irresponsables
acquièrent des armes de destruction massive susceptibles de tuer des millions de personnes innocentes; 

• troisièmement, la « responsabilité de respecter », pour veiller à ce que tous les peuples puissent vivre librement, en se
fondant sur les droits fondamentaux de la personne dont jouissent tous les hommes, femmes et enfants de la Terre; 

• quatrièmement, la « responsabilité de construire », pour nous assurer que nos programmes d’aide économique
fournissent aux gens ordinaires les outils dont ils ont vraiment besoin pour poursuivre leur propre développement; 

• cinquièmement, la « responsabilité à l’égard de l’avenir », pour assurer un développement durable aux
générations futures grâce à une meilleure gestion des biens publics mondiaux. 

L’Énoncé précise comment ces responsabilités façonnent notre diplomatie et comment elles devront refondre le
multilatéralisme. Nos institutions multilatérales doivent être à la hauteur. En prévision de l’avenir, nous devons
réformer les systèmes internationaux qui nous ont bien servi. Cela signifie combler l’écart toujours grandissant qui
sépare les pays riches des pays pauvres et répondre aux besoins des nouveaux centres de pouvoir. Dans un rapport
récent, l’Organisation des Nations Unies (ONU) recommandait plusieurs changements proposés par le Canada,
notamment celui d’enchâsser la responsabilité de protéger. 

Il s’agit d’une période déterminante pour l’ONU, la meilleure occasion d’améliorer grandement une institution qui
est essentielle à la sécurité et à la prospérité collectives. Nous collaborerons avec des pays qui partagent nos points de
vue à l’appui de recommandations concernant la création d’une nouvelle commission de consolidation de la paix et
d’un conseil des droits de l’homme, et de l’élaboration d’une définition du terrorisme acceptée mondialement. Nous
appuierons une réforme du Conseil de sécurité pour en accroître l’efficacité et la représentativité, et aussi pour veiller
à ce que des pays progressistes comme le Canada puissent y participer plus fréquemment. 

Nous devrons également continuer à insister sur la création d’une nouvelle tribune qui pourrait réunir les chefs des
quelque vingt principaux pays développés et en développement pour des entretiens sur les questions les plus
pressantes dans le monde à l’heure actuelle, notamment la réforme des systèmes multilatéraux. Il ne sera pas facile de
créer le L20, mais nous réussirons car cela a du sens. Il est toujours difficile d’obtenir des pays qu’ils acceptent la
modification de leur statut politique, mais ce sera nécessaire. Comme il a été mentionné précédemment, bien des
efforts s’imposeront si nous voulons réaliser l’impossible. 
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Nous ne demandons rien de moins qu’un nouveau multilatéralisme, à partir duquel il sera possible de répondre aux
besoins réels et pressants des gens. Le Canada a toujours contribué au multilatéralisme et il en a toujours retiré des
avantages. Nous croyons fermement que nous saurons trouver des solutions communes. Cependant, nous devons
reconnaître que nous sommes prêts à évoluer et à prendre les devants quand c’est possible, spécialement lorsque les
institutions multilatérales tardent à agir ou ne sont pas en mesure de le faire.

Faire changer les choses 
En ces temps, tout ce qui peut modifier le paysage économique et politique ou affecter notre sentiment de sécurité
prend de plus en plus les proportions d’une secousse sismique, où les lignes de faille croissent en nombre et en
instabilité. Nous le voyons quotidiennement à la une des journaux. Nous ressentons tous l’anxiété d’un monde qui a,
pour ainsi dire, les nerfs à vif. 

C’est pourquoi en tant que Canadiens, nous devons intervenir au-delà de nos frontières pour protéger et
promouvoir nos valeurs et nos intérêts – notre sécurité face au terrorisme et à la menace grandissante de la
prolifération nucléaire et nos relations commerciales avec les États-Unis, le Mexique et le reste du monde. Nous
devons aussi mettre de l’avant les préoccupations des peuples en difficulté qui sont à la recherche de la liberté, de la
stabilité, de la démocratie et, par-dessus tout, d’une meilleure vie. Bien que nous accordions une grande valeur au
multilatéralisme, et sachant tout le bien que la collaboration internationale peut accomplir, nous devrons en bout de
ligne nous engager à jouer un rôle de premier plan dans des initiatives particulières et, à l’occasion, nous y engager
seuls. Nous avons les moyens d’aider, et nous le ferons. C’est notre devoir. 

Les Canadiennes et les Canadiens veulent que l’on fasse une promotion vigoureuse de nos intérêts internationaux.
Ils savent que nous devons faire des choix difficiles pour protéger leur liberté et leur sécurité, leur prospérité et leur
qualité de vie. Le Canada peut apporter une réelle contribution grâce à sa politique étrangère et à ses relations à
l’échelle internationale. En bâtissant sur nos forces et en nous adaptant à un monde en constante évolution, nous
pourrons contribuer à faire changer les choses. 

Le premier ministre du Canada,

Le très honorable Paul Martin
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LES DÉFIS À RELEVER

Notre monde est plus petit et plus peuplé que jamais.
Si les États souverains restent les composantes
fondamentales de la société internationale, ils partagent
maintenant la scène avec quantité d’autres acteurs. La
mondialisation, qui relie les lieux et les gens de manière
auparavant inimaginable, estompe les frontières qui
délimitent les économies nationales. Ce faisant, elle crée
des niveaux de richesse sans précédent. Cependant,
beaucoup sont laissés pour compte et des menaces
inattendues sont apparues. Les Canadiens savent à
présent que des événements apparemment distants
peuvent avoir des conséquences directes, parfois
désastreuses, dans leur propre pays.

De nouveaux groupes de menaces. Dans ce contexte, tous
les pays font face à des défis aussi nouveaux que divers.
Les terroristes exploitent avec des conséquences
dévastatrices les outils modernes de la mondialisation et
nos sociétés ouvertes. Les moyens de transport
modernes permettent à des maladies mortelles de se
propager d’un bout à l’autre de la planète en quelques
heures. La dégradation de l’environnement provoque
des catastrophes naturelles inattendues. Des États en
déroute ou fragiles font que des centaines de milliers de
personnes sont déplacées, ce qui a des effets
déstabilisateurs, tant régionaux que mondiaux.

Ces événements bousculent les vieilles conceptions
chauvines de l’intérêt national. Aucun État, aussi
puissant soit-il, ne peut se rendre invulnérable en
agissant seul. Dans un monde interdépendant, les pays
ont plus que jamais des intérêts communs. De plus, les
problèmes auxquels nous sommes confrontés sont
interdépendants. Les menaces qui pèsent sur la sécurité
peuvent nuire à la prospérité économique en empêchant
la libre circulation internationale des personnes, des
biens et des services. Par contre, un engagement
commercial et une aide au développement à long terme
peuvent faire en sorte que des États appauvris ne
deviennent pas des sources d’instabilité. Ce que cela
signifie pour le Canada est clair : pour maintenir sa
sécurité et sa prospérité, il doit à la fois promouvoir la
coopération internationale et défendre sa souveraineté.
Le Canada doit encourager une action collective, à
l’échelle tant régionale que mondiale.

Des institutions internationales surmenées. Un rôle que
nous avons joué avec succès dans le passé consiste à

aider à construire le système multilatéral qui reste
indissociable de la solution des problèmes actuels. Ces
institutions politiques et économiques traditionnelles
sont surmenées, et leurs objectifs évoluent avec la
mondialisation, la fin de la guerre froide et l’apparition
de nouveaux types de menaces à la sécurité. Le « village
planétaire » est devenu réalité, mais on ne s’y entend
pas encore sur les règles qui devraient régir les rapports
de ses habitants – États souverains, sociétés privées,
organisations non gouvernementales et particuliers. 

La légitimité et l’efficacité de ces institutions
internationales étant de plus en plus contestées, le défi
pour le Canada consiste à collaborer avec d’autres pour
concevoir et mettre en œuvre des réformes fructueuses.
Le « nouveau multilatéralisme » nécessaire doit être
plus représentatif, afin que des pays aux cultures et aux
capacités différentes puissent former des partenariats
mutuellement bénéfiques. Il doit aussi mieux répondre
aux dilemmes auxquels est confrontée la communauté
internationale, afin de pouvoir s’attaquer aux problèmes
avant qu’ils ne dégénèrent en crises. Surtout, le nouveau
multilatéralisme doit faire passer l’action avant la
rhétorique, et les résultats avant les processus.

Une redistribution mondiale du pouvoir. Cette évolution
institutionnelle se produira sur fond de redistribution
mondiale du pouvoir. Le fossé militaire et stratégique
entre la première puissance mondiale, les États-Unis, et
tous les autres s’est creusé dans des proportions sans
précédent. Les Canadiens, qui sont leurs voisins les plus
proches, apprécient la générosité des Américains et sont
témoins de leur rôle historique dans la reconstruction
de l’Europe occidentale après la Seconde Guerre
mondiale, dans la création d’institutions internationales
telles que la Banque mondiale et, après la guerre froide,
dans la reconstruction des nouvelles démocraties
d’Europe de l’Est. Les objectifs des États-Unis ont
changé et se sont recentrés depuis les événements du
11 septembre 2001, qui ont entraîné un traumatisme
national pour tous les Américains. En tant qu’ami fidèle
partageant des valeurs démocratiques et libérales, le
Canada peut collaborer et collaborera à l’échelle
internationale avec les États-Unis sur des questions
d’intérêt commun.

Par ailleurs, nous savons que les nouveaux géants tels la
Chine, l’Inde et le Brésil font déjà sentir leur présence.
Leur influence croissante – notamment en matière
économique – a des conséquences importantes pour le
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Canada. Notre économie se classe actuellement au
12e rang mondial, mais derrière celles du Brésil, de la
Corée, de l’Inde et de l’Italie. Nos dépenses de défense
en proportion du produit intérieur brut (PIB) sont
inférieures à celles de la Norvège, de la Suède, des Pays-
Bas et de l’Australie, et notre aide au développement ne
représente que 3 % du total mondial. Dans ce contexte,
le classement traditionnel du Canada parmi les
puissances moyennes est dépassé et ne correspond plus à
la réalité de la distribution du pouvoir au XXIe siècle.
Si le Canada regarde changer le monde les bras croisés,
il doit s’attendre à ne plus avoir autant voix au chapitre
dans les affaires internationales. Mais nous nous
rapprocherons de ces nouvelles puissances, en nouant de
nouveaux liens bilatéraux et en restructurant la façon
dont les pays collaborent dans l’ensemble des régions,
afin de tenir compte de leurs besoins. Leur demande
grandissante de produits de base et d’énergie peut être
synonyme de nouveau pouvoir économique et
stratégique pour le Canada, pays aux immenses
ressources naturelles. Il s’agit là de considérations
essentielles dans la définition d’une stratégie destinée à
servir les intérêts et les valeurs du Canada à l’avenir. 

Tandis que certains États voient leur pouvoir croître
plus que jamais, des développements économiques et
politiques assombrissent les perspectives de certains
autres. La majeure partie de la population mondiale est
essentiellement impuissante parce qu’elle est victime
d’un développement en stagnation ou qu’elle vit dans
des États trop faibles pour influer sur les priorités
mondiales. Même dans les économies naissantes, des
tensions apparaissent entre ceux qui sont déjà intégrés
dans le commerce mondial et les régions ou les activités
qui sont exclues du « cercle vertueux » de la prospérité
croissante. Si l’on ne fait rien, ces inégalités flagrantes
déboucheront inévitablement sur de nouveaux conflits.
Nous ne saurions, étant donné nos valeurs, laisser cette
situation se perpétuer. Il est dans notre intérêt d’aider
les populations impuissantes avant qu’elles ne trouvent
d’autres moyens, plus inquiétants, de se faire entendre.  

Un marché mondial. L’économie mondiale change
également de deux façons fondamentales. D’abord, les
idées sont devenues le moteur de la productivité et de la
réussite mondiale. L’innovation détermine la richesse
des nations et leur capacité d’offrir à leurs citoyens une
qualité de vie élevée. Ensuite, les modèles de
fonctionnement actuels reposent non pas sur la

géographie mais sur des décisions d’investissement et
sur la technologie de l’information. Les entreprises
passent à des chaînes d’approvisionnement mondiales.
Alors que le commerce international distribue de plus
en plus la production, la conception et d’autres activités
commerciales aux quatre coins du monde, le Canada
doit affronter de nouveaux concurrents dans la course
aux marchés, aux travailleurs qualifiés, aux technologies
de pointe et à l’investissement direct étranger.

UNE OCCASION 
POUR LE CANADA

Les forces économiques, politiques, technologiques et
démographiques s’intensifieront, au point que, dans
10 ans, le monde sera fort différent de ce qu’il est
aujourd’hui. Cependant, cette évolution représente aussi
une chance immense pour le Canada. Grâce à notre
économie riche et ouverte, à notre population qualifiée
et adaptable, nous sommes bien placés pour profiter de
ces transformations mondiales. Mais nous pouvons faire
plus qu’en profiter. Nous pouvons aussi y contribuer.
Une série de développements positifs, au Canada et à
l’étranger, offrent à notre pays une chance sans pareille
de jouer un rôle important. 

Cela dit, nous devons être réalistes et francs avec nous-
mêmes. Depuis quelques années, la priorité étant
accordée aux questions nationales, le Canada a moins
prêté attention à ses instruments internationaux. Notre
réseau diplomatique, notre capacité d’élaboration des
politiques étrangère et commerciale, nos capacités de
défense et notre attachement au développement en ont
souffert. Le Canada devra faire plus, s’il veut rester
influent dans un monde plus concurrentiel.

Aujourd’hui, notre économie est solide et nos finances
publiques sont assainies. Nous pouvons maintenant
récolter les fruits d’une décennie de gestion judicieuse,
qui nous a redonné notre souveraineté financière. Le
Canada a les moyens et la volonté de réinvestir dans son
rôle international. Le gouvernement a déjà versé des
acomptes importants pour rétablir notre capacité d’agir
véritablement à l’échelle internationale. La
reconstitution de cette capacité se poursuivra.

Le gouvernement sait que les Canadiens approuvent
vivement ce renouvellement. La population canadienne
s’intéresse beaucoup aux affaires internationales et elle
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joue volontiers un rôle actif sur la scène internationale.
La nouvelle génération – la plus diverse sur le plan
ethnique de notre histoire – profite déjà des possibilités
qu’offre la mondialisation. La vision que les jeunes
Canadiens ont de leur pays au XXIe siècle est fonction
de leur propre expérience en tant que membres,
confiants et connectés, de la société mondiale.

À l’échelle internationale, la réaction à la tragédie du
tsunami a révélé un réservoir de solidarité mondiale que
l’on pourrait mobiliser pour d’autres objectifs
humanitaires cruciaux. L’année 2005, où sont prévus des
sommets importants sur l’avenir de la gouvernance
mondiale, est une année décisive pour ce qui est de la
réponse de la communauté internationale au défi que
constitue le fossé de plus en plus large entre les riches et
les pauvres. Le problème du développement est plus
grave en Afrique, région sur laquelle se concentreront
tant le G8 que l’ONU dans l’année à venir. Les
initiatives prennent de l’ampleur. Il existe un nouveau
consensus sur les objectifs de la lutte contre la pauvreté
et du développement – que représentent les Objectifs de
développement du millénaire (ODM) – et sur les
meilleures solutions à adopter pour atteindre ces
objectifs. Les rapports que viennent de présenter le
Groupe de personnalités de haut niveau et le secrétaire
général de l’ONU impriment un nouvel élan à ces
efforts en confirmant que le développement est la
première ligne de défense d’un nouveau système
mondial de sécurité collective. 

Le moment est venu d’agir. Les avantages dont
bénéficie le Canada s’accompagnent d’une attente
précise : que nous nous acquittions de nos
responsabilités de citoyen du monde. Notre position
économique et politique actuelle nous donne la liberté
de faire des choix quant à nos contributions. En
investissant stratégiquement aujourd’hui, nous
continuerons de pouvoir agir à l’avenir. Les relations

uniques que nous entretenons avec les États-Unis ne
suffisent pas à assurer l’influence du Canada dans le
monde. Nous devons tracer notre propre voie et faire
notre part. Nous avons déjà prouvé que nous pouvons
nous adapter et innover. Nous le ferons encore en 2005
et dans les années à venir.

Le budget présenté en février 2005 montre la volonté du
gouvernement de réinvestir dans le rôle international
du Canada. Mais l’argent ne suffit pas. La concrétisation
du présent énoncé de politique internationale passe par
des choix. Le Canada est certes une démocratie libérale
et prospère, mais il ne peut être efficace partout. La
stratégie exposée dans ces pages montre notre
engagement continu en matière de défense, de
diplomatie, de commerce et de développement.
Cependant, nous ne nous disperserons plus à l’extrême
dans de multiples activités et nous ne serons plus
présents dans toutes les régions. Nous nous
concentrerons sur des menaces, des partenaires, des
marchés et des institutions en particulier, et ce, en
sachant bien où résident nos intérêts. Nous voulons
avoir les moyens d’agir lorsqu’il y a des résultats
stratégiques concrets en vue. 

Par ailleurs, nous ne pouvons confondre l’art de nous
distinguer par notre contribution et la nécessité d’agir
de concert. La réforme du système de gouvernance
multilatéral du monde sera certes une priorité, mais elle
ne peut devenir une fin en soi. Pour les Canadiens, et
pour d’autres dans le monde, ce sont les résultats qui
importent tout compte fait. Par conséquent, les efforts
du gouvernement du Canada viseront à résoudre des
problèmes précis. Nous nous montrerons sélectifs dans
nos actions et déterminés quant à nos objectifs. Nous
tiendrons compte des secteurs d’intérêt et nous créerons
de nouvelles formes de coopération entre le Canada et
d’autres pays, au sein des ministères et entre eux, ainsi
qu’avec des Canadiens engagés dans le monde.
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Dans la voie qu’il se tracera, le Canada sera
guidé par ses principaux intérêts, qui sont
intimement liés à la nature de sa société et aux

valeurs qu’elle incarne. Notre attachement à la paix, à
l’ordre et à la bonne gestion des affaires publiques,
conjugué au dynamisme de nos collectivités et de nos
concitoyens, a engendré une communauté politique
prospère et vigoureuse. Notre fédération est devenue
une société multiculturelle diverse, capable de
transcender les opinions politiques étriquées qui
découlent des différences ethniques et culturelles. En
accueillant de nouveaux membres dans notre
communauté, nos liens familiaux se sont élargis à la
planète entière. La mondialisation qui rapproche les
peuples à l’échelle internationale fait partie de la vie
canadienne depuis des décennies.

Le Canada doit son succès continu au fait de savoir
concilier démocratie, droits de la personne et primauté
du droit. Si beaucoup de pays partagent ces valeurs,
nous les avons regroupées en un modèle particulier,
reflet de notre histoire et de nos aspirations actuelles.
Notre vision générale est celle d’une société ouverte à
tous, où un attachement aux droits des minorités fait
contrepoids aux droits de la majorité. Cette vision unifie
certes les Canadiens, mais elle célèbre aussi les
différences, comme en témoignent notre politique
officielle de bilinguisme, nos deux systèmes juridiques
et notre politique ouverte en matière d’immigration et
de réfugiés. Surtout, cette vision correspond à un
modèle fédéral particulier, car elle tient compte
d’immenses différences de superficie, de population et
de ressources entre les diverses provinces et les
territoires. La gestion de ce partenariat est certes
complexe, mais elle nous a permis de développer notre
capacité d’adaptation à des configurations de pouvoir
changeantes. Le Canada a appris à faire des compromis
réels et basés sur des principes, qui réunissent autour
d’une cause commune des groupes et des intérêts
disparates. Aucune circonstance ne justifie le recours à
la violence comme instrument de changement politique,
de l’intérieur comme de l’extérieur.

Le modèle économique canadien repose aussi sur cette
expérience. En alliant les principes de l’économie de
marché à un attachement au partage des risques et à
l’égalité des chances, nous sommes parvenus à la
prospérité et à l’équité. Au cours des 20 dernières
années, nous avons ouvert notre marché au monde et

bâti une économie florissante qui a adopté de nouvelles
technologies. Le Canada est ainsi salué comme un des
endroits au monde où il fait bon vivre.

Cette combinaison unique de modèles économiques et
politiques ne cesse d’évoluer. Notre modèle n’est pas sans
failles, comme le montre visiblement la situation des
Premières nations du Canada. Cependant, nous nous
révélons toujours capable d’adapter notre union politique
et sociale, et de résoudre pacifiquement les différends,
ce qui est remarquable. Non seulement les enseignements
que nous en tirons sont importants pour nous-mêmes,
mais ils peuvent aussi se révéler utiles dans le dialogue
avec d’autres sociétés dans le monde. Tout comme nous
devons rester ouverts aux influences extérieures positives,
nous devons être prêts à partager notre expérience avec
d’autres. Ce faisant, nous aidons à établir notre influence,
ce qui importe tout particulièrement à un moment où
les pays en développement jouent un rôle international
plus important.

De fait, les Canadiens ne se sont jamais contentés de
se reposer sur leurs lauriers. Du rôle joué par Lester
B. Pearson dans la création de missions de maintien
de la paix à notre contribution en tant que membre
clé de la Force internationale d’assistance à la sécurité
de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
(OTAN) en Afghanistan, le Canada fait sa part dans
la communauté internationale. Nous jouons un rôle
majeur dans la définition des arrangements novateurs
dont notre monde a besoin, qu’il s’agisse du Plan de
Colombo – premier programme d’aide pour les pays
en développement – ou de l’Accord de libre-échange
nord-américain (ALENA) – accord novateur qui
transcende les obstacles de la culture et du
développement. Que ce soit par son rôle dans la
rédaction de la Charte des Nations Unies ou par sa
contribution à la création de la Cour pénale
internationale, le Canada est aussi un des grands
architectes des droits de la personne à l’échelle
internationale. Tout dernièrement, en parrainant la
Commission internationale de l’intervention et de la
souveraineté des États, et son rapport, intitulé La
responsabilité de protéger, nous avons contribué à une
nouvelle définition de la souveraineté qui correspond
mieux au XXIe siècle et qui associe à la fois droits et
devoirs, autonomie et action collective. Que l’on parle
d’idées ou d’actions concrètes, nos contributions
internationales durables servent toujours un double
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but, à savoir défendre nos propres intérêts et créer un
monde plus stable et plus prospère. 

C’est là que le passé et l’avenir du Canada se rejoignent.
Nos intérêts fondamentaux – veiller à la prospérité et à
la sécurité continues des Canadiens – restent les mêmes
qu’en 1995, année où nous avons pour la dernière fois
défini l’orientation stratégique de notre politique
internationale. En fait, ce sont des intérêts permanents.
Cependant, leur articulation précise doit découler de
l’image que nous avons de nous aujourd’hui et du
contexte contemporain dans lequel nous vivons. Dans ce
contexte, nous devons donc laisser une autre priorité
guider aussi notre politique internationale. L’essor du
Canada, démocratie libérale dynamique, aux
responsabilités à la fois régionales et mondiales, est
intimement lié à un ordre international stable. 

Une réelle gouvernance multilatérale est essentielle pour
la sécurité et la prospérité canadiennes. Toutefois, pour
parvenir à une action multilatérale, il faut que les États
acceptent leur responsabilité à l’égard de leurs citoyens et
d’autres pays. Notre appui  à ces trois priorités clés – la
prospérité, la sécurité et la responsabilité – montre
qu’elles sont étroitement liées et se renforcent
mutuellement. L’avenir du Canada dépend de son
aptitude à les réaliser toutes les trois en même temps.

Nous ne devrions pas nous laisser décourager par cette
tâche. Notre expérience à l’intérieur de nos frontières,
en Amérique du Nord, et dans la communauté
internationale nous donne les compétences nécessaires
pour trouver de vraies solutions aux nouveaux
problèmes auxquels notre monde interdépendant se

trouve confronté. Le Canada comprend les exigences de
la bonne gouvernance et les subtilités de la conciliation
des pouvoirs. Nous savons parler le langage de la
tolérance et de la négociation, mais nous sommes prêts
aussi à nous dresser pour défendre nos principes,
surtout s’ils sont attaqués à l’étranger. L’heure est venue
de mobiliser nos atouts, et de nous appuyer sur notre
réputation, pour jouer un nouveau rôle international
qui servira nos intérêts nationaux et contribuera à
rendre le monde plus juste et plus sûr.

Comment saurons-nous si notre action donne des résultats?
Étant donné la nature internationale de bon nombre des
défis du XXIe siècle, le Canada agira rarement seul. Il
est donc plus difficile de quantifier l’incidence de notre
action, mais cela ne nous empêche pas de nous
distinguer par notre contribution dans des situations
aussi différentes que celles de l’Afghanistan, d’Haïti ou
de l’Ukraine. Notre vieille identité de puissance
moyenne limite inutilement ce que nous pouvons être et
faire dans le monde. Le Canada peut apporter une
contribution distincte, s’il continue de s’investir dans
son rôle international et de faire sa part. Il saura qu’il y
est parvenu si ses idées et ses compétences sont en
demande, si les priorités canadiennes figurent en bonne
place dans les priorités internationales, si les institutions
dont il fait partie proposent des solutions efficaces et
équitables, s’il réussit à mobiliser d’autres pays, et si les
partenaires qu’il soutient réalisent leurs aspirations.
C’est ainsi que les générations futures verront si le
Canada est à la hauteur de son potentiel international.
Il est de notre responsabilité d’agir maintenant.
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En ce début de siècle, le Canada fait partie d’un
partenariat continental arrivé à maturité, mais
qui continue d’évoluer. Or, ce partenariat repose

sur des relations canado-américaines, fruit de plus de
deux siècles de liens économiques, personnels et de
sécurité étroits. Depuis plusieurs générations, Canadiens
et Américains se mêlent à l’occasion de migrations,
d’emplois et de déplacements transfrontières ainsi que
d’échanges d’idées. Nos réalisations communes – les
premières relations commerciales bilatérales mondiales
et la plus longue frontière internationale non militarisée
– font l’envie du monde. 

En collaborant, le Canada et les États-Unis ont réussi à
obtenir ces résultats, malgré des différences évidentes
entre les deux pays du point de vue de la puissance et
sans que le Canada abandonne son identité nationale,
ses politiques sociales ou son pouvoir décisionnel
souverain. Chaque société suit son propre cheminement,
et nous avons démontré qu’il est possible de resserrer les
liens économiques sans perdre notre capacité de choisir
notre propre trajectoire. Le Canada a également appris
que son influence sur les États-Unis et sa coopération
avec ce pays peuvent constituer un atout important dans
la poursuite de ses propres objectifs. Il est donc essentiel,
pour les intérêts régionaux et mondiaux du Canada,
d’investir dans un cadre de coopération de longue durée
avec les États-Unis.

Pour rester prospère et à l’abri du danger, le Canada
doit élargir son partenariat avec les États-Unis et le
Mexique en tenant compte de la situation unique du
continent nord-américain et de la volonté de chaque
pays de préserver et de promouvoir ses réalisations
politiques, économiques et sociales particulières. Nous
devons aussi progresser en sachant que l’Amérique du
Nord n’est pas une île; autrement dit, par leur rôle, des
nouveaux géants comme la Chine, l’Inde et l’Union
européenne, dont les rangs s’étoffent, influeront de plus
en plus sur son avenir.

La coopération économique amorcée avec l’Accord de
libre-échange entre le Canada et les États-Unis et qui se
poursuit avec l’ALENA ne ressemble à aucun autre
arrangement régional dans le monde. L’intégration
européenne est un processus cumulatif qui a commencé
par le libre-échange pour aboutir à une union politique.
Le Canada et ses partenaires continentaux se sont
engagés dans un processus de développement de

marché qui est différent. Leur coopération est régie par
des règles communes, et non par des institutions
centralisées, et elle joue à des vitesses différentes selon le
problème à résoudre. L’ALENA n’est donc qu’un
élément d’un ensemble d’accords, officiels ou non, qui
continue de grandir et de prendre forme.

L’approche nord-américaine donne des résultats
remarquables. En fait, les 15 dernières années
d’intégration économique ont dépassé toutes les attentes
en ce qui concerne la croissance du commerce et de
l’investissement régionaux. Depuis le 11 septembre 2001,
la dimension de la sécurité prend plus de place et donne
lieu à une coopération d’une ampleur jamais vue entre
le Canada, les États-Unis et le Mexique pour la gestion
des frontières, la politique relative au droit d’asile et à la
protection des réfugiés, et les mesures de lutte
antiterroriste. 

Aujourd’hui, le Canada doit poursuivre sa stratégie
régionale avec encore plus de vigueur, afin de pouvoir
atteindre l’objectif d’un continent où les personnes, les
biens et les capitaux circuleront librement, et où les gens
réaliseront leurs aspirations communes. Plus
particulièrement, le Canada renforcera ses liens avec le
Mexique, bilatéralement et trilatéralement, afin de
s’assurer que le partenariat nord-américain est vraiment
continental. L’ALENA fait partie des rares accords de
libre-échange qui réunissent des pays développés et en
développement. Donc, les enseignements tirés de
l’expérience de l’ALENA – notamment pour ce qui est
de savoir en quoi il peut améliorer la qualité de vie de
tous les Mexicains et consolider la transformation
démocratique du Mexique – seront importants pour les
décideurs du monde entier. 

Pour relancer le partenariat nord-américain, les
contributions du gouvernement du Canada doivent être
plus importantes sur le plan des ressources et du
leadership politique. C’est ce que reflète le Partenariat
nord-américain pour la sécurité et la prospérité, créé en
mars 2005, qui s’appuie sur les déclarations bilatérales
de 2004 avec les États-Unis et le Mexique. Ce
Partenariat vise à trouver des solutions pratiques pour
aider les citoyens des trois pays à mener une vie plus
prospère, plus saine et plus sûre. Seul un engagement
actif nous permettra de préserver notre liberté de
manœuvre nationale et de nous assurer que la
coopération porte ses fruits. Pour continuer d’avoir
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réellement voix au chapitre dans les affaires
continentales, il faut certes des engagements plus
concrets, surtout en matière de sécurité, mais nous y
gagnerons aussi, car notre souveraineté nationale sera
protégée, notre prospérité, renforcée et notre influence
dans le monde, consolidée.

ASSURER LA SÉCURITÉ DU
CONTINENT

Quinze ans après la fin de la guerre froide, des
événements survenus à l’intérieur de nos frontières et
à l’étranger sont venus ébranler la conviction que la
sécurité territoriale du Canada était assurée et que
nous pouvions en quelque sorte recueillir les
« dividendes de la paix ».

Les attentats du 11 septembre 2001 et leurs retombées
ont obligé à redéfinir sensiblement les objectifs du
Canada en matière de sécurité nationale. Le risque d’un
autre attentat terroriste en Amérique du Nord reste
élevé, d’où une vulnérabilité avec laquelle les Canadiens
devront probablement vivre pendant longtemps,
d’autant que les réseaux terroristes internationaux
cherchent de nouveaux moyens de frapper des
innocents. Certains Canadiens se sentent peut-être à

l’abri de tels dangers, mais en vérité nous ne le sommes
pas. Ceux qui sont à l’affût de cibles vulnérables ont
puni cette attitude complaisante. Les mouvements
terroristes citent nommément plusieurs pays
occidentaux – dont le Canada – dans leurs déclarations
publiques, et il est indéniable que ces groupes ont des
adhérents au pays. En outre, un attentat terroriste
majeur chez un de nos partenaires continentaux
pourrait avoir des conséquences directes et
éventuellement désastreuses sur la circulation des
personnes et le commerce dans l’espace nord-américain.

La nécessité impérieuse de changer notre conception des
menaces à la sécurité découle aussi de trois réalités qui
nous touchent de beaucoup plus près. Les défis à notre
souveraineté et les urgences nationales étaient traités
comme une nécessité « résiduelle ». Cependant, depuis
10 ans, les Forces canadiennes – aux côtés d’autres
ministères – participent à un éventail beaucoup plus large
d’activités, de la répression de la pêche illégale au large
de nos côtes à l’interception de navires transportant des
migrants clandestins, en passant par le démantèlement
d’opérations de trafic de stupéfiants. Elles ont aussi aidé
les autorités civiles à faire face à des inondations, à des
ouragans, à des tempêtes de verglas et à des feux de
forêt dévastateurs, sans oublier les opérations qui ont
suivi le drame du vol 111 de la Swissair.
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PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Collaborer avec les États-Unis et le Mexique afin de protéger le territoire et les citoyens nord-américains face aux menaces
du XXIe siècle. 

PRINCIPALES INITIATIVES

• Renforcer la coordination des programmes d’application de la loi et des programmes antiterroristes transfrontières.

• Poursuivre les efforts conjoints engagés pour bâtir une frontière du XXIe siècle où la circulation des personnes et des
marchandises à faible risque est fluide et où les menaces sont arrêtées avant qu’elles atteignent l’Amérique du Nord. 

• Renforcer les trois piliers des infrastructures essentielles de l’Amérique du Nord, à savoir les réseaux de
communication, les ressources énergétiques, et les réseaux cybernétiques et de transmission. 

• Mettre en place une capacité trilatérale d’intervention en cas d’urgence, notamment en ce qui concerne les maladies
infectieuses.

• Négocier le renouvellement de l’accord du NORAD, tout en prenant d’autres mesures pour renforcer la coopération
avec les États-Unis en matière de défense maritime et terrestre.
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Les exigences de la sécurité et de la souveraineté
pour le gouvernement sont plus pressantes pour une
deuxième raison : les changements qui s’annoncent
dans le Nord canadien au cours des deux prochaines
décennies. En plus de l’activité économique croissante
dans l’Arctique, les changements climatiques devraient
avoir pour effet d’ouvrir nos eaux arctiques au trafic
commercial. Le Canada devra donc surveiller d’autant
mieux ce qui se passe sur son territoire afin d’y
affirmer sa souveraineté, ce qui nécessitera de
nouveaux fonds et de nouveaux outils.

Enfin, les Canadiens sont de plus en plus inquiets de leur
exposition à des maladies infectieuses, qu’ils classent
parmi les menaces les plus sérieuses à leur sécurité au
XXIe siècle. Nous avons déjà vu les effets de maladies
rapidement transmissibles, comme le SRAS, la fièvre
hémorragique du Nil occidental et la fièvre aviaire, et
nous assistons à une résistance accrue à un nombre
croissant d’antibiotiques. La santé publique est donc
devenue une priorité en matière de sécurité pour la
communauté internationale, comme en témoigne la place
importante qu’elle occupe dans le rapport du Groupe de
personnalités de haut niveau publié dernièrement par le
Secrétaire général des Nations Unies. 

Le gouvernement se montre déterminé dans les efforts
qu’il déploie pour s’adapter au nouveau paysage de la
sécurité pour les Canadiens. Ainsi, depuis les attentats

du 11 septembre 2001, il a investi près de 9,5 milliards de
dollars dans des mesures de sécurité. Les chasseurs des
Forces canadiennes multiplient les patrouilles pour
assurer la sécurité de notre espace aérien. Notre force
navale multiplie les siennes dans nos eaux territoriales.
Dans le cadre de la toute première stratégie globale
pour le Nord, le Canada réaffirme sa souveraineté et
collabore avec le Conseil de l’Arctique et les pays
circumpolaires afin de protéger les populations et
l’environnement fragile de l’Arctique. En avril 2004, le
gouvernement du Canada a pris de nouvelles mesures
pour améliorer la sécurité des citoyens en rédigeant la
toute première politique de sécurité nationale et en
créant un nouveau ministère de la Sécurité publique et
de la Protection civile. La Politique canadienne de
sécurité nationale offre un plan d’action en matière de
renseignement, d’évaluation des menaces, de
planification des mesures d’urgence, de santé publique
et de sécurité à la frontière.

Ces nouvelles mesures, quoique importantes, ne
marquent que les premières étapes d’une
transformation bien plus profonde. Le public s’attend à
ce que le gouvernement du Canada reste vigilant dans
la protection des citoyens canadiens et de la
souveraineté nationale. La première priorité des Forces
canadiennes sera de protéger le Canada même. Le
Canada et l’Amérique étant maintenant des « théâtres
d’opérations » à part entière, notre politique de défense
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PRIORITÉ DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Protéger le Canada et les Canadiens en appliquant la nouvelle Politique de sécurité nationale et en modernisant l’approche
des Forces canadiennes pour ce qui est des opérations intérieures. 

PRINCIPALES INITIATIVES

• Revoir les structures de commandement pour créer « Commandement Canada », un commandement opérationnel
unifié pour tout le Canada, qui tienne compte de la nouvelle priorité accordée aux opérations intérieures.

• Améliorer les capacités de surveillance maritime, terrestre, aérienne et spatiale du Canada.

• Renforcer la capacité des Forces canadiennes de suivre ce qui se passe dans le Nord et de réagir en conséquence.

• Renforcer la capacité des Forces de réagir à des actes terroristes commis sur le territoire canadien en étoffant l’unité
antiterroriste (Force opérationnelle interarmées 2) et la Compagnie interarmées de défense nucléaire, biologique et
chimique.

• Augmenter de 3 000 membres l’effectif de la Réserve.
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NORD-AMÉRICAIN



et de sécurité doit être adaptée en conséquence. Il faut
en priorité détecter les menaces le plus tôt possible, afin
d’en analyser rapidement la portée pour les Canadiens
et de réagir en utilisant le bon dosage de ressources
militaires et non militaires. Pour atteindre ces objectifs,
il faudra notamment créer un quartier général national
du commandement opérationnel (Commandement
Canada), qui permettra aux Forces canadiennes
d’exercer plus efficacement leur responsabilité de
protection des Canadiens au pays.

Le gouvernement du Canada travaillera aussi en plus
étroite collaboration avec ses partenaires régionaux afin
d’assurer la sécurité du continent. En l’occurrence, les
relations de défense qui unissent le Canada et les États-
Unis serviront de base à la conclusion d’accords
mutuellement bénéfiques permettant de contrer les
menaces contemporaines. Il est dans l’intérêt national
du Canada de continuer de dialoguer et de coopérer
avec les États-Unis sur des mesures qui touchent
directement le territoire et les citoyens canadiens, et de
continuer d’influer sur la défense du continent nord-
américain. La Déclaration sur la frontière intelligente
de 2001, la création du Groupe de planification
binational, en 2002, et la Déclaration conjointe – Sécurité
commune, prospérité commune du premier ministre
Martin et du président Bush, en 2004, témoignent de
l’intention du gouvernement du Canada de le faire. Les
efforts déployés par le Canada pour promouvoir la
sécurité continentale se concentreront sur le
renforcement de la frontière, tout en facilitant les
déplacements des voyageurs et des biens légitimes et à
faible risque, en renforçant notre souveraineté côtière et
arctique, et en améliorant la sécurité aux points d’entrée
en Amérique du Nord.

Forts du succès du Commandement de la défense
aérospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD), nous
rechercherons, au sein du Groupe de planification
binational, de nouvelles façons de protéger le continent
contre des menaces qui évoluent et nous poursuivrons
des objectifs prioritaires, comme la sécurité maritime et
la préparation aux situations d’urgence.

Dans sa coopération avec les États-Unis, le
gouvernement mettra l’accent sur les menaces les plus
importantes pour les intérêts canadiens. Tout en
respectant le droit des États-Unis de prendre les
mesures qu’ils jugent essentielles pour assurer leur
sécurité, le gouvernement a décidé que le Canada ne

participerait pas au système de défense antimissiles
balistiques américain. Cependant, nous continuerons
d’agir – seuls et avec nos voisins – pour réaliser d’autres
priorités en matière de défense et de sécurité, sur le
continent nord-américain et ailleurs. Nous continuerons
également de promouvoir activement les mesures de
non-prolifération, de contrôle des armements et de
désarmement, afin de réduire – voire d’éliminer – la
menace des armes de destruction massive et de leurs
vecteurs. Nous poursuivrons aussi notre politique
d’opposition à la militarisation de l’espace.

PROSPÉRER EN 
AMÉRIQUE DU NORD

L’Amérique du Nord est le point d’ancrage régional
du Canada dans l’économie mondiale. Cette réalité
reste essentielle dans la politique commerciale
internationale du Canada. Deux décennies de
libéralisation des échanges, de restructuration
économique et d’adaptation du secteur privé ont
renforcé l’intégration naturelle de nombreux secteurs
de l’économie nord-américaine. Dans le cadre de
l’ALENA et de l’Accord de libre-échange conclu plus
tôt entre le Canada et les États-Unis, le Canada a vu
ses échanges commerciaux avec ce pays augmenter en
moyenne de quelque 10 % par an. C’est là que se
jouera notre avenir économique immédiat. 

Pour assurer la prospérité des Canadiens, il est essentiel
d’entretenir de bonnes relations avec nos partenaires de
l’ALENA. Les faits parlent d’eux-mêmes. Depuis la
signature de l’Accord de libre-échange entre le Canada
et les États-Unis, nos exportations vers ce pays ont
doublé en pourcentage du PIB et, aujourd’hui, elles
représentent plus de 80 % de nos exportations globales.
Le pourcentage du commerce américain qui nous est
destiné est moindre, mais le Canada est maintenant le
principal marché d’exportation de 37 des 50 États
américains. La valeur des échanges de biens et de
services qui franchissent la frontière approche à présent
1,8 milliard de dollars par jour, à quoi s’ajoute l’activité
transfrontière quotidienne d’un demi-million de
personnes et de 37 000 camions. 

L’ALENA est un accord vivant, qui peut être adapté à
la situation. En fait, nous entendons veiller à ce qu’il
s’adapte au fil du temps en continuant de servir de
cadre économique nord-américain garant d’un accès
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plus important au marché américain et de coûts
inférieurs pour les exportations, en plus d’alimenter la
compétitivité et d’éliminer la paperasserie. Nous nous
appuierons sur nos partenariats bilatéraux et trilatéraux,
dont les tout derniers établis par le document intitulé
Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité
que les dirigeants de l’ALENA ont signé à la rencontre
de mars 2005. Nous verrons avec nos partenaires de
l’ALENA si des approches bilatérales ou trilatérales
sont meilleures pour ces questions, car tous les
problèmes ne revêtent pas la même importance dans les
trois pays. Nous nous efforcerons aussi d’adapter les
pratiques en matière de recours commerciaux entre le
Canada et les États-Unis à la réalité de notre espace
économique commun.

Malgré des problèmes sérieux à régler avec les États-
Unis – concernant tout particulièrement les procédures
de règlement des différends –, les échanges
commerciaux canado-américains se passent, dans la

grande majorité des cas, sans litige et pour le plus grand
bien des citoyens des deux pays. Cette activité
commerciale accrue s’étend maintenant au-delà des
États-Unis, pour atteindre le Mexique. De fait,
l’augmentation en pourcentage du commerce et de
l’investissement canado-mexicains depuis l’entrée en
vigueur de l’ALENA est encore plus spectaculaire
qu’avec les États-Unis, et l’avenir économique et
démographique du Mexique laisse entrevoir un
potentiel de croissance encore plus grand. 

Il y a bien plus à faire ensemble. Les intérêts
économiques des trois pays de l’ALENA continuent
d’inciter à l’ouverture et à une coordination plus
poussée. Il faut en passer par là pour que notre
continent reste concurrentiel par rapport à d’autres
régions dynamiques du monde. La mondialisation de la
production et de la consommation signifie qu’aucun des
partenaires de l’ALENA ne peut tenir pour acquis son
succès continu dans un secteur quelconque.
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PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Faire du Canada une porte d’accès au continent intéressante pour ceux qui souhaitent s’établir en Amérique du Nord.

Apprendre à mieux connaître les États-Unis et le Mexique et trouver de nouveaux moyens de les influencer.

Collaborer avec nos partenaires régionaux afin de bâtir un espace économique concurrentiel qui facilite la libre circulation
des biens, des services, des capitaux et des personnes et améliore la qualité de vie de tous les Nord-Américains.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Maintenir l’intégrité des mécanismes de règlement des différends commerciaux en Amérique du Nord et les rendre
plus efficaces.

• Réduire les coûts liés aux « règles d’origine » pour les biens échangés entre les trois partenaires de l’ALENA.

• Tendre vers les meilleurs normes et règlements continentaux qui favorisent la compétitivité des entreprises et protègent
la santé et la sécurité des citoyens nord-américains.

• Élargir les programmes EXPRES et NEXUS afin de faciliter les formalités douanières des expéditeurs et des voyageurs.

• Élargir les partenariats technologiques qui encouragent une utilisation propre et efficace des ressources énergétiques
nord-américaines, y compris les initiatives relatives au charbon épuré, à l’hydrogène et à l’énergie renouvelable.

• Intensifier nos efforts de promotion auprès des décideurs américains, par l’intermédiaire du secrétariat
parlementaire/provincial/territorial ouvert récemment à Washington et grâce à notre présence consulaire renforcée. 

• Améliorer la capacité canadienne en matière d’études de marché et de politique commerciale en constituant des
réseaux comme le Forum sur l’intégration nord-américaine.
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Les 15 dernières années d’interaction en Amérique du
Nord ont mis au jour des politiques et des pratiques qui
font encore obstacle à des échanges et autres
investissements bénéfiques plus poussés. Dans le cadre
du Partenariat nord-américain pour la sécurité et la
prospérité, le Canada, les États-Unis et le Mexique
s’efforceront d’améliorer la sécurité, la prospérité et la
qualité de vie des trois partenaires. Afin d’assurer la
cohérence et l’efficacité de notre sécurité et notre
réglementation continentales, le Canada prendra des
mesures supplémentaires pour sécuriser la frontière
canado-américaine tout en améliorant le flot du trafic
légitime, moyennant des investissements dans
l’infrastructure frontalière et une initiative de
prédédouanement terrestre. 

Pour réussir dans cette nouvelle étape de la coopération
nord-américaine, le Canada investira davantage dans la
recherche et dans la défense des intérêts. Nous servons
nos propres intérêts nationaux en connaissant mieux nos
partenaires régionaux et en trouvant des moyens plus
efficaces pour influer sur leurs orientations stratégiques.
Le gouvernement du Canada a déjà répondu à ce
besoin en ouvrant sept nouveaux consulats dans des
villes clés des États-Unis, comme Houston et Phoenix,
et en créant un comité permanent du Cabinet sur les
relations entre le Canada et les États-Unis, que préside
le premier ministre. Cependant, le gouvernement ne
doit pas être le seul à comprendre les problèmes
auxquels sont confrontés les États-Unis et le Mexique,
et les priorités qui sont les leurs. Bon nombre de
Canadiens, que ce soit au Parlement, dans les conseils
d’administration d’entreprises ou les organisations non
gouvernementales, ou dans les centres de recherche de
nos universités, doivent eux aussi s’atteler à la tâche.
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L’engagement international croissant envers les
principes des droits de la personne, de la
démocratie et de la primauté du droit est le

changement le plus encourageant de notre époque. Il
promet des niveaux de richesse ainsi qu’une sécurité et
une qualité de vie sans précédent. Pourtant, il reste des
défis à surmonter. Des sources non conventionnelles
sont à l’origine de nouvelles menaces. La sécurité et la
prospérité restent des rêves lointains pour bien des gens
dans le monde, et les régimes démocratiques sont
souvent mis à mal. Les institutions de gouvernance
mondiale actuelles font face à des problèmes plus
complexes, et elles oublient parfois les principes de
transparence et de reddition de comptes. 

Face à ces dilemmes, nous chercherons avant tout à
offrir au monde les compétences dont il a le plus besoin.
Cela vaut tout particulièrement pour les États peu
solides, dont l’effondrement non seulement provoque
des urgences humanitaires, mais constitue aussi une
menace plus générale sur le plan de la sécurité. Sans
sous-estimer la complexité de l’aide à apporter à ces
sociétés, le Canada peut apporter une contribution
substantielle en suivant une approche intégrée en trois
étapes, soit la stabilisation moyennant le déploiement
rapide de nos militaires et de nos policiers, l’aide à la
gouvernance par des contributions telles que le nouveau
Corps canadien, et une relance économique et sociale
grâce à une aide au développement et à des initiatives
novatrices de développement du secteur privé. Ces
efforts conjugués et ciblés constituent un microcosme de
notre stratégie internationale globale. Le Canada peut
jouer un rôle important dans le monde, tout en servant
ses intérêts nationaux.

BÂTIR UN MONDE PLUS SÛR

Depuis le dernier examen de la politique étrangère du
Canada et la parution du Livre blanc sur la défense, le
monde a traversé – et continue de traverser – une période
de changement et d’incertitude. Quinze ans après la chute
du mur de Berlin et la fin de l’ancienne structure
bipolaire, les contours d’un nouvel ordre mondial n’en
finissent pas de se dessiner. L’Occident a peut-être gagné
la guerre froide, mais il n’en est pas résulté une ère de
stabilité mondiale. En 2005, nous avons douloureusement
conscience de ce que nos plus grands problèmes de
sécurité, présents et futurs, vont bien au-delà des forces

militaires des États-nations qui s’affrontent. Les menaces
qui pèsent viennent d’acteurs non étatiques et elles ont
une incidence directe sur des civils innocents.

La mondialisation, avec l’explosion de l’information et
de la technologie, ainsi que la circulation rapide des
personnes, des biens, des services et du savoir, est un des
principaux moteurs de ce changement. Il en résulte que
le monde est plus petit et plus interdépendant.
L’interdépendance favorise la prospérité et un sentiment
croissant de communauté mondiale, mais elle est
comme une arme à double tranchant. Nous avons certes
reconnu la force de la mondialisation il y a 10 ans, mais
nous n’avons pas apprécié pleinement sa capacité non
seulement de nous transformer, mais aussi de causer des
problèmes. La mondialisation peut faciliter la
propagation de maladies mortelles et l’accès à des armes
meurtrières. Elle signifie aussi que l’effondrement des
capacités d’un État dans une région peut tous nous
mettre davantage à la merci de groupes terroristes et
criminels transnationaux. Un État en déroute,
l’Afghanistan, a servi de base arrière pour préparer les
événements tragiques du 11 septembre 2001, des
événements qui ont fait prendre conscience aux
Canadiens de la nouvelle réalité du terrorisme
international et de sa portée.

Le Canada pense, comme le Groupe de personnalités de
haut niveau et le Secrétaire général de l’ONU
l’expliquent dans les rapports qu’ils viennent de
remettre, que les États souverains sont les acteurs de
première ligne face à toutes les menaces, anciennes et
nouvelles. Cependant, les États ne peuvent plus agir
seuls. Et leurs frontières souveraines ne peuvent plus
servir d’excuse pour tolérer des actes qui portent
atteinte à la sécurité humaine ou qui contribuent à
l’instabilité mondiale. Il est indéniable qu’au XXIe siècle,
la sécurité est dans l’intérêt de tous et qu’il s’agit d’une
responsabilité commune. 

Pour apporter une contribution particulière à
l’instauration d’un monde plus sûr, nous compterons
beaucoup sur les Forces canadiennes, ce qui n’est pas
nouveau pour elles. En effet, depuis des décennies, nos
militaires s’illustrent dans des missions qu’ils
remplissent remarquablement bien au nom des
Canadiens. Depuis 1990, leur tempo opérationnel, c’est-
à-dire le nombre et l’ampleur des missions par rapport
aux forces disponibles, a triplé en regard de la période
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allant de 1945 à 1989. Or, le Livre blanc de la défense de
1994 ne prévoyait pas cette augmentation de l’activité.
Depuis quelques années, des membres des Forces
canadiennes sont déployés dans le monde entier pour
participer à des missions aussi complexes que
dangereuses qui éprouvent ses compétences, son
entraînement et son équipement. Certains ont fait le
sacrifice ultime, et beaucoup d’autres ont été blessés.

L’image qui résume la situation opérationnelle actuelle
des Forces canadiennes est celle d’une « guerre en trois
volets ». De plus en plus, il y a chevauchement des
tâches dans les missions que l’on demande au personnel
d’accomplir. Il arrive que, dans une même ville, des
militaires se battent contre des milices bien armées dans
un quartier, mènent des opérations de stabilisation dans
le quartier voisin, et apportent des secours humanitaires
et une aide à la reconstruction deux pâtés de maisons
plus loin. Ils doivent parfois passer très rapidement
d’une tâche à l’autre. Les Forces canadiennes ont bien
montré leur capacité à faire la guerre à trois volets dans
divers théâtres, de la Bosnie à l’Afghanistan. Les
réinvestissements du gouvernement dans les Forces
canadiennes permettront de nous assurer qu’elles
continueront de jouir de leur réputation de polyvalence
bien méritée dans ces environnements complexes.

La frontière entre les questions nationales et
internationales continuant de s’estomper, la politique de
défense et de sécurité du Canada doit changer.
Aujourd’hui, les premières lignes s’étirent des rues de

Kaboul aux voies ferrées de Madrid et passent par nos
propres villes canadiennes. Face aux nouvelles menaces,
le Canada adoptera une approche clairvoyante et
intégrée englobant tous les ministères et tous les paliers
de gouvernement, et visant à protéger les Canadiens et à
contribuer à la sécurité mondiale. Devant l’éventail des
défis à relever et la gamme des parades possibles, le
gouvernement du Canada cherchera à se distinguer sur
trois grands fronts : contrer le terrorisme mondial,
stabiliser les États en déroute ou fragiles, et lutter contre
la prolifération des armes de destruction massive.

Contrer le terrorisme 

Au cours des cinq dernières années, des réseaux
terroristes ont élargi et intensifié leurs attaques contre
des civils innocents dans le monde entier. Les attentats
commis à New York, à Bali et à Madrid montrent que,
même en petit nombre, des terroristes décidés peuvent
frapper et semer la mort partout dans le monde avec
des moyens relativement modestes. Outre les dégâts
directs et la souffrance humaine qui résultent de ces
attentats, le terrorisme a des conséquences à long terme.
Il peut retarder le développement économique et
perturber les axes du libre-échange et du commerce. Il
peut déstabiliser des gouvernements ou les pousser à
adopter des politiques défensives qui limitent les droits
et libertés démocratiques. Il peut détruire l’esprit de
compromis fragile tellement essentiel pour régler des
différends de longue date. 

APPORTER UNE CONTRIBUTION 
SPÉCIALE AU MONDE
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PRIORITÉ DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Contribuer aux efforts déployés par l’ONU, l’OTAN et le G8 pour contrer les organisations terroristes et les couper des
réseaux qui les soutiennent.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Augmenter les contributions diplomatiques du Canada au règlement de différends régionaux que des terroristes
exploitent pour mobiliser leur soutien.

• Insister pour que les conventions internationales sur le terrorisme et son financement soient pleinement appliquées.

• Apporter une assistance technique aux pays prêts à combattre le terrorisme, par le biais d’un nouveau programme de
renforcement des capacités antiterroristes, rattaché aux Affaires étrangères.

• Renforcer la capacité des Forces canadiennes de participer à des opérations antiterroristes avec nos alliés.



Il faut, pour contrer cette menace, une stratégie globale
qui comprenne, mais pas seulement, des instruments
coercitifs. Le Canada tirera parti, en collaboration avec
d’autres États animés du même esprit, de tout outil à sa
disposition, à savoir le renseignement et l’application de
la loi, les instruments financiers et la force militaire.
Nous veillerons à ce que notre approche soit conforme
aux valeurs démocratiques qui nous sont chères et
respecte pleinement les libertés publiques.

Nous sommes convaincus que la promotion de
gouvernements responsables et démocratiques qui
respectent les droits de la personne, autorisent l’expression
pacifique de la dissidence et réalisent les aspirations de
leur population est la meilleure arme contre le
recrutement de terroristes. Afin de promouvoir des
solutions permanentes, nous entendons également
proposer aux pays qui cherchent à renforcer leurs
capacités antiterroristes nos compétences dans des
domaines tels que la sécurité des frontières, l’application
de la loi et la protection des infrastructures essentielles.
Enfin, les Forces canadiennes sont prêtes, si nécessaire, à
participer à des missions militaires contre des réseaux
terroristes ou contre des États qui leur donnent refuge.

Stabiliser les États en déroute ou fragiles

Les États fragiles et mal gouvernés, qui sont nombreux,
figurent parmi les plus grandes causes de menaces à la
sécurité auxquelles nous sommes confrontés
actuellement. Ces pays représentent un double défi pour
le Canada. Les nombreux réfugiés qu’ils déracinent non

seulement représentent une tragédie sur le plan
humanitaire, mais menacent la stabilité des États voisins
et de régions entières. Plus grave encore, la fragilité des
États en déroute en fait clairement des terres fertiles
pour les réseaux terroristes et le crime organisé, ce qui
peut menacer directement la sécurité des Canadiens. 

Les gouvernements nationaux ont des devoirs envers
leur population, mais quand ils s’effondrent, le Canada
et la communauté internationale ont une responsabilité
commune envers les victimes de la défaillance de leur
État. La stratégie du Canada face aux multiples défis
que posent les États en déroute ou fragiles doit se
concentrer, avant tout, sur la prévention de
l’effondrement des États. Les mesures préventives
peuvent prendre bien des formes, mais elles passent
évidemment par une aide au développement à long
terme qui contribue au renforcement d’un ensemble
d’institutions, de la société civile et d’une culture
politique propices à la sécurité et à la prospérité. Des
services de santé et d’éducation adéquats ainsi qu’un
secteur privé dynamique sont des éléments de base
essentiels pour la paix et la stabilité.

Lorsque des événements dévastateurs frappent déjà ces
pays, les membres de la communauté internationale
doivent aussi avoir les moyens d’intervenir rapidement
pour stabiliser la situation sur le terrain et rétablir la
sécurité pour la population locale. L’intégration des
opérations militaires et de l’aide civile est un élément clé
de cette capacité d’intervention, tout comme un
mécanisme de financement souple permettant d’agir
rapidement en cas d’urgence humanitaire.
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PRIORITÉ DU GOUVERNEMENT DU CANADA 

Établir un Groupe de travail sur la stabilisation et la reconstruction (GTSR) qui planifiera la mise en place de groupes civils
intégrés qui pourront intervenir rapidement en cas de crises internationales

PRINCIPALES INITIATIVES

• Créer des liens entre le GTSR et les ministères partenaires clés, surtout la Défense nationale et l’ACDI

• Créer un Fonds pour la paix et la sécurité  pour soutenir le GTSR et appuyer d’autres réponses rapides de la part de
groupes civils lors de crises

• Nouer des liens avec des groupes de travail homologues dans des pays partenaires tels que les États-Unis et le
Royaume-Uni

APPORTER UNE CONTRIBUTION 
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Le Canada joue un rôle de premier plan dans l’aide
apportée aux populations de régions en conflit pour
qu’elles retrouvent la stabilité et établissent une paix
durable. Le gouvernement mobilisera la communauté
internationale, y compris les Africains, afin d’arrêter la
purification ethnique et de mettre fin aux violations
massives des droits de la personne au Darfour (Soudan).
En plus de l’aide humanitaire aux Soudanais, le Canada
fournit aussi un appui financier à la Cour pénale
internationale afin de poursuivre les auteurs de crimes
de guerre commis dans cette région, et il offre, entre
autres formes d’aide, une formation à l’Union africaine
pour ses opérations de paix. Au Moyen-Orient, le
Canada encouragera les premiers signes de paix qui se
dessinent entre Israël et les Palestiniens en aidant
l’Autorité palestinienne dans ses réformes sociales,
économiques et de sécurité. En Afghanistan, où la
contribution canadienne est déjà importante – de
l’action militaire à l’appui aux élections –, nous
mettrons bientôt sur pied à Kandahar une Équipe de
reconstruction provinciale qui réunira nos instruments
diplomatiques, militaires et de développement afin
d’améliorer les conditions de vie de la population locale.
Nous appliquons déjà cette nouvelle approche intégrée
en Haïti, où nous aidons à reconstituer une force de
police compétente et responsable. Le Canada, qui
préside le comité des donateurs internationaux pour
l’Iraq, continuera de jouer un rôle important dans la
reconstruction et le développement de ce pays.

Se fondant sur l’expérience de crises internationales, en
notant plus particulièrement le tsunami qui a frappé
l’océan Indien, le gouvernement établira une Groupe
de travail sur la stabilisation et la reconstruction
(GTSR) afin de veiller à ce qu’il y ait une planification
à long terme pour des interventions rapides en cas de
crise internationale et à ce que toutes les compétences et
l’expertise soient prêtes. Les organismes existants lui
fourniront les spécialistes ainsi que les particuliers ou
les groupes dont les compétences sont nécessaires. Ils
seront dépêchés par les responsables, notamment les
militaires et l’ACDI.

De plus, un Fonds pour la paix et la sécurité dans le
monde a été mis sur pied au sein des Affaires étrangères
afin d’aider à renforcer la sécurité des États en déroute
ou fragiles et de fournir des ressources pour la
stabilisation et le rétablissement. Le financement du
Fonds s’élève à 500 millions de dollars sur cinq ans.

Les opérations visant à rétablir l’ordre dans des États
en déroute ou fragiles sont devenues particulièrement
compliquées pour les Forces canadiennes depuis la fin
de la guerre froide. Dans bien des cas, nos militaires
doivent agir dans des théâtres difficiles où les civils se
mêlent à des forces amicales, neutres et d’opposition.
Dans ces situations, la négociation et les compromis,
ainsi qu’une connaissance de la culture et des usages
de l’autre, sont essentiels. Malgré ces pressions, les
Forces canadiennes sont partout reconnues comme
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PRIORITÉ DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Maintenir la capacité de combat des Forces canadiennes en se concentrant sur le défi qui consiste à ramener la paix et la
stabilité dans des États en déroute ou fragiles.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Mettre l’accent sur des opérations intégrées afin d’obtenir le meilleur dosage de forces au bon endroit, au bon moment,
avec le bon effet.

• Augmenter de 5 000 l’effectif de la Force régulière, c’est-à-dire doubler la capacité de l’armée de déployer et de
maintenir des opérations à l’étranger.

• Équiper les Forces canadiennes pour des missions à l’étranger, moyennant des initiatives telles que des navires de
soutien interarmées, des systèmes de canon mobile et l’accès garanti à des capacités d’aérotransport. 

• Revoir et moderniser constamment les capacités des Forces canadiennes.

APPORTER UNE CONTRIBUTION 
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formant une des meilleures armées du monde. Leur
compréhension nuancée des situations de conflit et
leur aptitude à passer sans problème d’un rôle de
combat à un rôle de stabilisation constituent un
avantage comparatif largement reconnu. C’est
pourquoi les militaires canadiens sont tellement
demandés à l’étranger.

Pour conserver cette position, et faire le nécessaire pour
protéger les Canadiens et renforcer la sécurité mondiale,
les Forces canadiennes doivent adopter de nouvelles
technologies, de nouveaux concepts et de nouvelles
doctrines. Pertinence, capacité d’adaptation et efficacité,
tels sont les principes qui guideront toutes leurs activités.
En retour, le gouvernement du Canada et les citoyens
canadiens les appuieront en les dotant des outils dont
elles ont besoin pour s’acquitter de leur tâche. À cette
fin, le budget de 2005 affecte aux Forces canadiennes
près de 13 milliards de dollars sur les cinq prochaines
années. Il s’agit là de la plus grande augmentation des
dépenses de défense en deux décennies et marque un
tournant crucial pour l’avenir de notre armée et, par
conséquent, pour l’image du Canada sur la scène
internationale. Les investissements consentis aujourd’hui
permettront aux Forces canadiennes d’acquérir des
connaissances et des compétences dont les Canadiens, et
le monde, ont désespérément besoin.

Dans le cadre de sa réponse globale en cas de défaillance
des États, le Canada fera en sorte d’aider les populations
civiles déplacées, que ce soit dans leur propre pays ou
dans les pays voisins. Le Canada est un chef de file dans
les questions relatives aux réfugiés et aux personnes
déplacées à l’intérieur de leur pays (PDIP). Il encourage
à protéger légalement et physiquement les personnes
concernées, à leur fournir une aide matérielle, à mener
des efforts diplomatiques pour les défendre et remédier
aux causes de leur sort, à appuyer des solutions durables,
et à reconstruire les sociétés après les conflits. La position
du Canada, qui repose sur des obligations internationales
de longue date, traduit la volonté des Canadiens de
contribuer à rendre le monde meilleur. En réinstallant
des réfugiés au Canada, nous apportons une solution
durable tout en montrant que nous sommes déterminés
à partager les responsabilités avec les pays qui
accueillent en nombre des personnes déplacées.

Le Canada se dotera d’un régime du droit d’asile plus
rapide et plus efficace, mais juste, en lequel le public et

les partenaires auront confiance. Nous travaillerons en
collaboration avec d’autres pays et avec des
organisations internationales afin de mieux protéger les
réfugiés, les PDIP et les autres populations touchées par
la guerre. Dans le cadre de ces efforts, le Canada
continuera d’appuyer fermement le Secrétaire général
de l’ONU dans les efforts qu’il déploie pour améliorer
le système d’intervention humanitaire des Nations
Unies, et de renforcer ses propres interventions,
conformément aux principes et aux pratiques en
matière de dons humanitaires.

Combattre la prolifération

La communauté internationale reste confrontée à la
perspective de voir des armes de destruction massive
(ADM) – chimiques, nucléaires, radiologiques ou
biologiques – utilisées par un État ou une organisation
terroriste. La volonté d’acquérir de telles armes découle
souvent de tensions régionales – au Moyen-Orient,
entre l’Inde et le Pakistan, et dans la péninsule
coréenne –, quand elle n’est pas guidée à tort par une
soif de prestige international. Les terroristes qui,
jusqu’à présent, recouraient surtout aux voitures
piégées et aux kamikazes, cherchent de nouveaux
moyens d’infliger le plus de dommages possible à leurs
victimes. Où qu’elle se produise dans le monde, une
attaque menée avec de telles armes serait lourde de
conséquences pour le Canada. 

Le régime de non-prolifération des armes nucléaires –
pierre angulaire du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires (TNP) – subit de fortes pressions. Un
certain nombre de pays n’y ont toujours pas adhéré, et
plusieurs d’entre eux partagent avec d’autres des
compétences et des matières nucléaires. Les révélations
récentes au sujet de réseaux de trafic nucléaire
montrent bien la dimension commerciale croissante de
la prolifération. En outre, il est plus facile de se
procurer des vecteurs pour ces armes meurtrières, qu’il
s’agisse de systèmes de haute technologie, comme les
missiles de longue portée, ou de moyens non
conventionnels, comme les conteneurs d’expédition. La
communauté internationale a besoin de toute urgence
de méthodes d’interdiction plus fermes – en mer, sur
terre et dans les airs – et de nouveaux instruments
juridiques pour faciliter la fouille des navires, des
camions et des aéronefs suspects.
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Une action internationale concertée est également
nécessaire pour que les régimes de contrôle des
armements redeviennent efficaces et pour que l’immense
majorité des pays qui les soutiennent aujourd’hui
continuent d’avoir confiance en eux. En l’occurrence, et
dans les efforts de contre-prolifération plus généraux,
nous avons un avantage comparatif naturel. Le Canada
joue un rôle de premier plan dans le processus du TNP,
au G8 et dans d’autres instances, comme l’Agence
internationale de l’énergie atomique dont nous présidons
actuellement le Conseil des gouverneurs. Nous avons
contribué au renforcement du contrôle international des
transferts de technologie nucléaire sensible, à
l’amélioration des traités en place et à la formation de
coalitions entre des États clés sur des dossiers comme
ceux de l’Iran et de la Corée du Nord. Cet engagement
actif se poursuivra, que ce soit à la direction du
Programme de partenariat mondial, qui vise à réduire le
risque d’acquisition d’armes de destruction massive par
des terroristes dans l’ancienne Union soviétique, ou par
notre collaboration continue avec la Russie en ce qui
concerne la destruction de déchets de matières fissiles.
La sécurité du Canada en dépend.

DÉVELOPPER LA PROSPÉRITÉ
MONDIALE

L’adaptation du Canada à la mondialisation et son
engagement envers le libre-échange lui valent des
niveaux de richesse nationale impressionnants. De plus,
nous gérons bien ces richesses. Grâce à une politique
budgétaire prudente, nous avons dégagé une série
d’excédents qui nous permettent de réduire notre dette.
Ces bases nous donnent la liberté de faire des choix qui
nous définissent en tant que pays. 

Nous ne pouvons tenir cette situation enviable pour
acquise. Notre prospérité est étroitement liée à nos
relations internationales, et celles-ci évoluent rapidement.
Auparavant, les entreprises suivaient un modèle centralisé,
étaient présentes dans un nombre limité de pays et
exportaient pour répondre à la demande internationale.
Aujourd’hui, elles fonctionnent de plus en plus à l’échelle
internationale, non seulement pour bénéficier d’un
meilleur accès aux marchés, mais surtout pour répartir les
éléments de la chaîne de valeur le plus rentablement
possible. Elles se décentralisent et répartissent à travers
le monde la production, la distribution et les activités
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PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Prévenir la prolifération des ADM et en réduire les stocks existants. 

Renforcer les régimes internationaux de contrôle des exportations de technologies pouvant contribuer à la prolifération des
ADM et renforcer la capacité des pays d’appliquer ces régimes.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Faire en sorte que les ports canadiens ne soient pas utilisés pour des activités illicites, y compris le trafic de stupéfiants,
d’armes et d’autres produits de contrebande. 

• Participer à des missions de formation conjointe et à des échanges d’information avec d’autres partenaires de l’Initiative
de sécurité contre la prolifération.

• Élargir le Programme de partenariat mondial du G8.

• Profiter de la Conférence d’examen du TNP de 2005 pour renforcer l’engagement du Traité envers la non-
prolifération, le désarmement et l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques.

• Proposer la technologie canadienne pour renforcer les mécanismes de vérification et de conformité de la communauté
internationale en ce qui concerne les ADM. 

• Profiter de la Conférence sur le désarmement pour renouer le dialogue avec des pays clés dans les pourparlers sur la
prévention de la course aux armements dans l’espace.
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financières. Il est possible à présent de confier à différents
partenaires commerciaux des activités allant de la
conception au service après-vente, en passant par la
fabrication des composants et l’assemblage. 

Les exportations restent importantes, puisqu’elles
représentent près de 40 % de notre économie, mais elles
ne sont qu’une partie d’un tout. L’investissement est
devenu le moteur le plus fondamental de la croissance
économique. Il est essentiel, pour renforcer notre
compétitivité, d’investir dans l’acquisition de
compétences, dans la technologie et dans l’infrastructure.
La majeure partie du commerce dont nous tirons
avantage se fait par l’intermédiaire d’entreprises affiliées
à des sociétés canadiennes dispersées dans le monde
entier. Il devient donc impératif pour le Canada de
pouvoir investir sur des marchés étrangers et d’attirer
des capitaux au pays, ainsi que de s’intéresser à d’autres
facteurs déterminants du commerce international, allant
de l’encadrement public des sciences et de la technologie
à des questions plus pratiques, comme l’établissement de
liaisons aériennes directes. En bref, la recherche de la
prospérité internationale ne se résume plus à la
négociation d’accords commerciaux.

Renforcer la compétitivité internationale
du Canada

Le secteur privé est le principal créateur de richesses
pour les Canadiens, mais nous ne pouvons nous
attendre à profiter du commerce international si nous

n’offrons pas le cadre économique national voulu. En
fait, le moteur de la compétitivité nationale et celui de la
compétitivité internationale est le même, à savoir notre
économie. Celle-ci doit, tout comme chacun de ses
acteurs, être soutenue par un climat d’affaires canadien
ouvert, stable et concurrentiel.

Cela commence par notre population. Il est essentiel,
dans une économie productive et concurrentielle, de
faire en sorte que la population active reste qualifiée et
accomplie. Pour cela, il faut offrir aux Canadiens des
possibilités d’apprentissage permanent et utiliser le
dynamisme des immigrés qui seront source de toute la
croissance nette de notre main-d’œuvre d’ici une
décennie. La concurrence est vive autour des travailleurs
hautement qualifiés dont nous avons besoin pour
combler des pénuries de main-d’œuvre. Des politiques
d’immigration modernes et des structures de soutien
plus complètes encourageront davantage de gens à
choisir de venir s’établir au Canada et permettront
d’assurer leur succès une fois installés dans notre pays.
Former des liens entre étudiants, universitaires et
universités peut contribuer à une meilleure
compréhension mutuelle et nous donner un avantage
dans le recrutement de personnes compétentes. 

Cependant, il ne suffit pas d’une main-d’œuvre
qualifiée pour attirer l’investissement. Une politique
économique judicieuse doit aussi encourager
l’investissement et favoriser l’innovation. En aidant les
entreprises canadiennes à commercialiser leur
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Offrir le cadre économique national voulu.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Faciliter l’intégration des immigrants en mettant en place de nouveaux programmes de traitement des admissions, de
reconnaissance des titres de compétences, de formation et de soutien.

• Suivre les recommandations du Comité consultatif externe sur la réglementation intelligente. 

• Encourager l’internationalisation de l’éducation par des programmes d’échanges d’étudiants et des liens directs entre
les établissements.

• Appuyer les partenariats scientifiques et technologiques internationaux des entreprises et des centres de recherche
canadiens avec leurs pendants dans d’autres pays, notamment la Chine et l’Inde.

APPORTER UNE CONTRIBUTION 
SPÉCIALE AU MONDE



technologie novatrice, nous rendrons notre économie
plus concurrentielle. Et en nous appuyant sur les atouts
de régions et de secteurs particuliers, nous la
renforcerons. Nous mettrons aussi en place une
réglementation propre à attirer l’investissement, tout en
préservant la qualité de vie canadienne. Une
réglementation dans l’intérêt général est nécessaire, mais
tous les règlements ne conviennent pas. Les restrictions
superflues qui font entrave à l’investissement seront
éliminées. En évaluant nos politiques par rapport à celles
de grands marchés, nous faciliterons de nouveaux
courants d’investissement. Cette stratégie s’applique déjà
au renforcement de la prospérité avec nos partenaires
nord-américains, mais le prochain défi consiste à élargir
ce modèle au reste du monde.

Accroître le commerce et l’investissement

Le XXIe siècle offre aux entreprises canadiennes un
paysage économique fort différent. Nos relations
actuelles avec nos principaux partenaires commerciaux
resteront importantes, mais de grands pays en
développement sont en voie de devenir eux-mêmes des
puissances, avec les conséquences que cela représente
pour notre prospérité. Or, il faut dès aujourd’hui mieux

comprendre ces possibilités économiques pour que les
Canadiens puissent en profiter dans les décennies à venir. 

De nouvelles puissances économiques comme la Chine,
l’Inde et le Brésil sont les principaux moteurs d’une
nouvelle ère de croissance économique mondiale.
Elles auront donc une incidence profonde sur l’avenir
économique du Canada à long terme. La Chine
s’apprête à devenir la première économie nationale du
XXIe siècle, mais elle ne représente encore qu’un
dixième de pour cent de l’investissement direct
canadien à l’étranger. Nous nous rapprocherons plus
vite de ces nouveaux géants, mais en reconnaissant
qu’ils en sont à des stades de développement différents.
La Chine et le Brésil sont profondément ancrés dans des
économies régionales, et si l’Inde n’est pas encore un
acteur majeur des chaînes d’approvisionnement, ses
industries du savoir, sa taille et son ouverture sur le
monde en font un acteur important. La politique
canadienne doit refléter une connaissance approfondie
de cette dynamique. 

Pour ce qui est de la Chine en particulier, le Canada
continuera d’intensifier les efforts du Groupe de travail
stratégique, mécanisme essentiel pour accroître le
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Définir de nouveaux cadres pour promouvoir le commerce et l’investissement avec nos marchés traditionnels, tout en nous
efforçant de profiter de l’apparition de nouveaux géants économiques.

Uniformiser les règles du jeu dans le commerce et l’investissement internationaux par une participation active à l’OMC. 

PRINCIPALES INITIATIVES

• Appliquer l’Accord visant à renforcer le commerce et l’investissement détaillé négocié avec l’UE.

• Établir un nouvel accord-cadre économique canado-japonais mettant tout particulièrement l’accent sur la technologie.

• Étudier de près des efforts ciblés en matière de commerce et d’investissement avec la Chine et le Brésil, dans le contexte
d’un dialogue régional avec l’Asie et l’Amérique latine.

• Poursuivre les discussions avec la Corée du Sud, en vue de négocier un accord de libre-échange.

• Approfondir nos relations actuelles avec l’Inde, tout particulièrement dans les technologies de l’information et des
communications. 

• Promouvoir des résultats ambitieux dans le Cycle de Doha, c’est-à-dire chercher à faire adopter des règles plus
équitables pour le commerce agricole et des conditions plus libérales pour le commerce des biens et des services.

APPORTER UNE CONTRIBUTION 
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commerce et l’investissement en s’appuyant sur un
dialogue en matière de politique de réglementation, sur
la coopération scientifique et technologique, et sur des
mesures de protection de l’investissement étranger.
Comme la Chine est aussi au centre de la consolidation
économique de l’Asie de l’Est, le Canada s’adaptera à
cette évolution en cherchant de nouvelles façons
d’entrer sur ce marché régional. L’accord de libre-
échange avec la Corée du Sud, proposé par le Canada,
est une solution possible. Économie avancée déjà de la
taille de celle du Canada, dont les chaînes de valeur
chevauchantes relient le Japon et la Chine, la Corée du
Sud offre une chance unique aux entreprises
canadiennes et un complément à des stratégies
régionales plus générales.

L’Inde se développe dans une large mesure en se
fondant sur son propre marché et sur les compétences
considérables de sa population. En nous appuyant sur
l’OMC, nous nous occuperons aussi de besoins
canadiens particuliers comme les liaisons aériennes, la
protection de l’investissement et les partenariats
scientifiques et technologiques, en profitant du
dynamisme des secteurs indiens de l’information et de
la technologie. Le nouvel accord sur les sciences et la
technologie conclu avec l’Inde permettra d’accélérer la
coopération dans ce domaine.

Parallèlement, nos marchés traditionnels offrent de
nouveaux débouchés. Tandis que nous continuons de
renforcer les relations économiques existantes, nos
négociations avec l’UE offrent un modèle pour l’avenir.
Les négociations en vue d’un nouvel accord visant à
renforcer le commerce et l’investissement (ARCI) entre
le Canada et l’UE visent à dépasser les questions
traditionnelles d’accès aux marchés en encourageant la
reconnaissance mutuelle des normes nationales, des
qualifications professionnelles et des méthodes
d’évaluation. En rendant les réglementations
compatibles, l’ARCI permettra au Canada de mieux
exploiter la base scientifique et technologique de pointe
de l’UE, ce qui favorisera de nouvelles innovations
canadiennes. Il permettra aussi de mieux nous faire
connaître auprès des investisseurs européens, qui
arrivent juste derrière les Américains par leurs
contributions à notre économie et à notre base
technologique. Une stratégie similaire est possible avec
le Japon. Nous voulons, en l’occurrence, mettre en place
un nouveau cadre économique canado-japonais faisant

ressortir les possibilités mutuelles de commerce et
d’investissement, notamment dans les industries
hautement technologiques. En approfondissant, grâce à
ces ententes, des relations économiques arrivées à
maturité, le Canada pourra tirer parti de ses
négociations commerciales fructueuses, tout en
accroissant les investissements bilatéraux.

Toutes les relations commerciales bilatérales du Canada
reposent, en fait, sur le cadre multilatéral que constitue
l’Organisation mondiale du commerce. Sorte d’accord
de libre-échange du Canada avec le reste du monde, elle
présente plusieurs avantages importants. Un système
mondial réglementé offre aux négociants et aux
investisseurs une garantie de stabilité, source de
confiance, et instaure des règles du jeu uniformes par
lesquelles la puissance économique relative revêt moins
d’importance. Par son ensemble de règles et
d’engagements, dont l’application est assurée grâce à son
mécanisme de règlement des différends, l’OMC nous
permet de recourir à des règles mondiales en cas de
désaccord bilatéral. Enfin, l’OMC est un des piliers de
l’architecture multilatérale mondiale et elle représente
un modèle d’évolution pour d’autres institutions. Ses
membres sont nombreux, elle est guidée par une
philosophie libérale, et son approche pour résoudre les
problèmes repose plus sur la coopération que sur la
coercition. Une économie mondiale ouverte n’est certes
pas la seule réponse aux défis actuels que constituent la
stagnation économique, la pauvreté et le sous-
développement, mais elle est essentielle aux progrès. 

C’est pourquoi le Canada appuie pleinement l’OMC dans
son adaptation à l’évolution de la situation économique
internationale. Il demeure essentiel, dans un premier
temps, de mener à bien les négociations multilatérales
du Cycle de Doha. Des résultats positifs dans cette série
de négociations confirmeraient que le multilatéralisme
fonctionne, alors qu’un échec porterait un dur coup à
l’OMC et au système commercial mondial tout entier.

Le contenu de Doha est également important pour le
Canada. Une plus grande ouverture du commerce
international, moyennant des mesures comme la fin des
subventions agricoles à l’exportation, est conforme à nos
intérêts et à nos valeurs. Cela dit, le gouvernement
défendra vigoureusement les intérêts de nos
intervenants. Le Cycle de Doha rapportera aux pays
développés un régime commercial plus libéral et aux
pays en développement, des accords plus équitables.
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Dans le cas du commerce, comme dans celui de la
sécurité, il est possible de faire converger intérêt national
et intérêt commun. En réaffirmant les principes clés du
Consensus de Monterrey, le Canada peut aussi aider les
pays en développement à apporter les ajustements
nécessaires pour qu’ils profitent des possibilités qu’offre
le libre-échange. Un soutien continu, par l’aide au
développement et le renforcement des capacités
techniques, est nécessaire pour que tous les États
participent à l’économie mondiale sur un pied d’égalité.

Promouvoir le développement durable

La croissance économique mondiale présente de
nombreux avantages, mais elle a aussi des effets
dévastateurs sur de nombreux systèmes naturels. Le
débat oppose depuis trop longtemps viabilité
environnementale et prospérité économique.
Aujourd’hui, on comprend de mieux en mieux que les
économies les plus prospères sont aussi celles qui
prennent le plus soin de leur environnement naturel, et
que parvenir à la prospérité sans assurer la viabilité
environnementale revient à hypothéquer dès à présent
l’avenir. Le monde entier doit adopter des modèles de
développement à forte intensité de ressources et
d’énergie qui ne compromettent pas la capacité de
survie de la planète. Cependant, les problèmes du
patrimoine naturel international sont particulièrement

difficiles à résoudre et on ne s’entend guère sur les
mesures à prendre sur des dossiers clés. Une action
collective efficace se révèle difficile, et le Canada jouera
un rôle clé pour ce qui est de sortir de cette impasse par
des initiatives nationales et internationales.

Ainsi, depuis l’effondrement des stocks de morue du
Nord dans les années 1990, les Canadiens ont vraiment
pris conscience des dégâts causés par la surpêche. En
fait, l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture estime aujourd’hui que
75 % des stocks mondiaux de poissons sont appauvris
ou en phase de reconstitution. Le Canada a joué et joue
un rôle prépondérant dans la solution de ce problème,
notamment dans les négociations qui ont débouché sur
l’Accord des Nations Unies sur les stocks chevauchants et
les stocks de poissons grands migrateurs de 1995, entré en
vigueur en 2001. Cependant, des stocks régionaux
restent menacés, et le Canada continuera de collaborer
avec un réseau de pays ayant une optique commune
afin d’améliorer la gestion durable des ressources
halieutiques dans le monde.

Plus généralement, au Canada, de nouvelles politiques
environnementales internationales offriront un cadre de
gestion rassemblant des objectifs nationaux et
internationaux. Le renforcement d’organisations
environnementales nationales permettra aussi de renforcer
les compétences canadiennes nécessaires pour mettre au
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Poursuivre le développement durable en appliquant des stratégies nationales et internationales.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Définir un plan d’action afin de tenir en temps voulu nos engagements aux termes du Protocole de Kyoto.

• Contribuer à la réforme du Programme des Nations Unies pour l’environnement.

• Appuyer l’application de l’Accord de Carthagène de 2002 sur l’amélioration de la gouvernance environnementale
internationale.

• Renforcer le plan d’action du Canada pour les océans et s’efforcer de remédier à l’échelle internationale aux lacunes de
la gestion des ressources océaniques.

• Lancer un processus de réforme de la gouvernance internationale des pêches à la Conférence internationale sur la
gouvernance des pêches en haute mer et l’Accord des Nations Unies sur les pêches, qui aura lieu en mai 2005.
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point des technologies écologiques. Nous avons un créneau
particulier à occuper pour ce qui est de trouver des
solutions novatrices à des problèmes techniques qui
freinent le développement durable, notamment dans le
secteur de l’énergie propre et renouvelable.

À l’échelle internationale, le Canada peut montrer
l’exemple. Dans un premier temps, nous redoublerons
d’efforts dans le cadre du Protocole de Kyoto
maintenant en vigueur pour atténuer les causes des
changements climatiques mondiaux. De plus, nous
ferons avancer le prochain volet d’engagements fondés
sur ce que nous avons appris jusqu’ici, y compris en
organisant à Montréal, à la fin de 2005, la première
réunion des parties au Protocole de Kyoto depuis son
entrée en vigueur. Ces engagements reposeront sur des
incitations propres à entraîner de véritables
changements de comportement de la part des
particuliers et des entreprises, et sur les progrès de la
technologie écologique. Ensemble, ces efforts garantiront
que les objectifs économiques et environnementaux se
renforcent mutuellement. Cependant, des solutions
mondiales plus fermes, avec des mandats clairs et des
ressources suffisantes, resteront nécessaires pour gérer les
efforts internationaux.

ASSUMER SES RESPONSABILITÉS

Le monde est organisé en États indépendants, et les
gouvernements ont l’obligation de veiller sur leur
propre population. Cela présente toutefois un dilemme
fondamental. À moins d’agir collectivement sur la base
de notre humanité commune, les riches deviendront
plus riches et les pauvres, plus pauvres, et des centaines
de millions de personnes seront en danger. Nous devons
voir plus loin que nos frontières nationales et assumer
nos responsabilités mutuelles.

Le Canada préconisera d’engager des réformes qui
placeront notre humanité commune au cœur de notre
programme d’action. Nous voyons cinq domaines de
responsabilité commune où des mesures audacieuses
s’imposent. Les trois premières – protéger les civils en
cas de conflit, empêcher les terroristes et les États
irresponsables d’acquérir des armes de destruction
massive, et promouvoir un développement durable –
sont traitées dans les sections précédentes. 

La présente section explique comment le Canada
s’acquittera de sa responsabilité de respecter les droits
fondamentaux de la personne et de parvenir à un
développement véritable.

Respecter les droits de la personne 

Le Canada entend étendre les droits de la personne et
élargir la sécurité humaine au reste du monde, volonté
sur laquelle repose aussi son approche de la bonne
gouvernance. Le Canada collaborera avec la population
des États en déroute ou fragiles afin d’inscrire les
principes de responsabilité, de transparence et de
représentativité dans des institutions véritablement
démocratiques. Les structures mêmes de la
gouvernance varieront suivant le contexte politique et
culturel, mais le but ultime du Canada est de favoriser
un engagement envers les droits de la personne, la
démocratie et la primauté du droit en plaçant les
citoyens au cœur de la société et en créant un État
attaché à protéger leurs intérêts. 

Le Canada devra préciser ce que recouvrent en fait ces
valeurs et ce, dans des pays dont la situation diffère de
la sienne. Les Canadiens se trouvent dans une position
enviable, car ils peuvent gérer les défis de la
mondialisation et s’y adapter en s’appuyant sur les
ressources d’un État stable et doté de capacités réelles.
Des millions d’habitants du monde ne disposent pas
d’un tel recours. Des exemples récents, comme Haïti,
montrent que les droits de la personne et la sécurité
humaine restent des idéaux inatteignables sans
structures étatiques stables pour les garantir.

Tandis que nous contribuons à ce processus, nous ne
saurions trop insister sur l’importance de l’autonomie
nationale. Les Canadiens tiennent à leurs valeurs, mais
pas à les voir imposer de force à autrui. Ce n’est tout
simplement pas leur façon de faire. Chaque État tracera
sa propre voie vers le développement, avec les conseils et
l’aide du gouvernement du Canada et des Canadiens.
Nous devons aussi tenir compte dans nos efforts du
manque actuel de capacités dans les sociétés en
développement. Nos initiatives ne peuvent elles-mêmes
se transformer en fardeaux. Les Canadiens aideront
dans un esprit de partenariat. Ils ne chercheront pas à
apporter des solutions toutes faites, mais se présenteront
comme une immense source d’expériences et de
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connaissances à exploiter. Le gouvernement du Canada
est convaincu qu’une approche intégrée, dite des
« 3D », réunissant la diplomatie, la défense et le
développement, constitue la meilleure stratégie pour
aider les États assaillis par quantité de problèmes
étroitement liés. En bref, nos programmes d’aide
publique et nos politiques internationales plus générales
doivent fonctionner en tandem. Cela suppose une
coopération plus étroite entre les ministères – de la
planification à l’exécution – pour que des contributions
aussi disparates que la formation de policiers, le génie
civil et le développement du secteur privé soient réunies
en une approche globale du renforcement des capacités.
Une collaboration accrue avec les réseaux existants de
Canadiens sera également essentielle pour assurer la
cohérence sur le terrain.

Parvenir à un développement véritable

Le Canada s’est toujours attaché à produire des
richesses et à les partager. Le régime de soins de santé
public et les programmes de sécurité sociale intégrés
sont des caractéristiques de notre société. Depuis quelque
temps, les Canadiens sont confrontés aux changements
structurels qui s’opèrent dans leur économie, et le modèle
canadien a trouvé sa voie en partageant les risques
encourus et en aidant ceux dont la vie est temporairement
perturbée. Cependant, ces filets de sécurité brillent par
leur absence à l’échelle internationale. 

Pour beaucoup de pays, il se révèle difficile de parvenir
à une croissance induite par le marché, ou celle-ci
s’avère insuffisante, d’où des problèmes à instaurer et à
maintenir des systèmes de protection sociale adaptés.
Trop souvent, les pauvres font démesurément les frais
de l’absence de progrès économiques. De meilleures
conditions de commerce national et international seront
nécessaires pour permettre aux pays en développement
de générer assez de ressources pour se sortir de la
pauvreté. Faire reculer la pauvreté dans le monde est un
des défis les plus difficiles auxquels la communauté
internationale sera confrontée dans les 10 prochaines
années. Mais tous les pays doivent s’engager à le relever.
En plus de ses efforts à l’OMC, le Canada peut faire
beaucoup unilatéralement. En améliorant l’accès aux
marchés canadiens pour les biens et les services en
provenance de pays en développement, il contribuera à
encourager l’entrepreneuriat. En offrant conseils et aide

à des exportateurs éventuels, il les aidera à profiter de
nouvelles possibilités commerciales. De même, en
ouvrant des partenariats de recherche-développement à
des pays pauvres, il facilitera le transfert de compétences
techniques et de technologies et les aidera ainsi à être
mieux en mesure d’affronter la concurrence sur le
marché international.

Il est essentiel d’aider à jeter les bases économiques de la
croissance du secteur privé. Pour certains pays,
toutefois, le défi est encore plus grand car ils n’ont pas
les ressources de base nécessaires pour participer au
commerce international. L’allégement de la dette peut
alors être une des clés de la solution. Ainsi, en allégeant
la dette des pays les plus pauvres du monde, on leur
donnera un répit dont ils ont bien besoin alors qu’ils
ploient sous des fardeaux financiers qui entravent
aujourd’hui leur développement. Dernièrement, le
Canada a allégé unilatéralement la dette de l’Éthiopie,
du Ghana et du Sénégal, portant à plus de 1 milliard de
dollars le total de la remise dans le cadre de l’Initiative
canadienne à l’égard de la dette, mais le monde n’en fait
pas encore assez à cet égard. Le gouvernement du
Canada préconise au sein du G8 un programme
d’allégement plus ambitieux du service de la dette, en
commençant par un groupe central de pays, mais avec
la possibilité de l’élargir à d’autres. Il encouragera aussi
les institutions financières internationales (comme la
Banque mondiale et le Fonds monétaire international) à
participer davantage à l’allégement de la dette, sans que
soit compromise la viabilité de ces institutions ou des
marchés mondiaux.

Le Canada est un bon exemple du fait que des
institutions peuvent effectivement réunir des intérêts
disparates autour d’une cause commune. Gouverner un
territoire aussi immense et divers représente un défi
permanent pour nos dirigeants politiques, mais ils le
relèvent en trouvant des solutions qui réaffirment les
valeurs que sont la liberté individuelle et la
responsabilité collective. Le Parlement canadien et les
assemblées législatives provinciales, associés à des
innovations plus récentes, comme la Charte canadienne
des droits et libertés et l’Entente-cadre sur l’union
sociale, donnent une cohérence à notre partenariat
transcontinental, à la fois régional et linguistique. 

Pour ceux qui vivent dans des pays où la violence
menace de balayer les compromis politiques quand des
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intérêts concurrents se heurtent, la longue histoire de
compromis canadiens sur des différences linguistiques,
ethniques et culturelles – depuis l’Acte de Québec de
1774 – offre une lueur d’espoir. Notre système de
gouvernance est pareil à un laboratoire où se réalisent
quantité d’expériences étranges qui peuvent cependant
aider d’autres pays qui se sont attelés à une tâche
complexe, celle du renforcement des institutions. Cette
définition de l’« ADN » de la gouvernance constitue
une ressource importante, que le Canada peut utiliser
pour apporter une contribution distincte.

L’instauration d’une bonne gouvernance dans d’autres
sociétés de la planète se traduira pour les Canadiens par
une prospérité et une sécurité renforcées. Avec la
mondialisation, où les menaces sont transnationales et
l’accroissement des richesses dépend de formes
d’échanges plus profondes, la création d’États stables et
dotés de réelles capacités comptera parmi les priorités
mondiales du Canada.

C’est à propos du sort des États en déroute ou fragiles
que les intérêts et les obligations du Canada se
rejoignent le plus. L’intérêt national nous dicte de
regarder au-delà de nos frontières pour traiter à la

racine les causes de l’instabilité. Parallèlement, les
Canadiens ont démontré qu’ils n’abandonneront pas les
plus pauvres et les plus démunis de la planète.
L’immense mobilisation au lendemain du tsunami dans
l’océan Indien et notre contribution enthousiaste à la
transformation démocratique de l’Ukraine reflètent
notre sentiment croissant de solidarité mondiale et notre
conscience d’une vulnérabilité commune. Le monde
s’acheminant vers une phase plus poussée de la
mondialisation, nous nous préoccupons davantage de
l’incidence inégale de ce puissant processus. 

Les États fragiles dans la communauté internationale
sont confrontés à des problèmes de gouvernance à la
fois immenses et uniques. Beaucoup sont prisonniers de
cercles vicieux où l’insécurité sape la prospérité et où le
sous-développement est facteur d’instabilité. Toute
solution à leur dilemme doit tenir compte de ce lien
entre la sécurité et le développement et chercher à
inscrire dans un cadre plus général de développement
humain les efforts déployés pour ramener la sécurité.
Malheureusement, bien peu de ces sociétés ont
suffisamment de ressources, financières ou humaines,
pour s’attaquer à ces problèmes. Les capacités
techniques essentielles manquant déjà, la propagation
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PRIORITÉ DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Recentrer l’aide au développement du Canada sur des États qui en ont particulièrement besoin et où une intervention a le plus
de chances d’être fructueuse.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Doubler d’ici 2010 l’aide internationale par rapport à son niveau de 2001.

• Restructurer l’enveloppe de l’aide internationale afin d’assurer une plus grande cohérence entre les politiques d’aide et
celles non axées sur l’aide.

• Établir des programmes à long terme avec un nombre limité de « partenaires du développement » choisis sur la base
des besoins les plus importants, d’une capacité avérée d’utiliser l’aide efficacement et du niveau courant de
l’engagement canadien. 

• Concentrer au moins deux tiers du budget de l’aide bilatérale du Canada sur les pays partenaires du développement
d’ici 2010.

• Doubler l’aide à l’Afrique d’ici 2008-2009 par rapport à son niveau de 2003-2004.

• Après 2010, maintenir les augmentations et relever le taux de croissance prévu au titre de l’aide internationale, au fur et
à mesure que s’améliorera notre situation financière.

APPORTER UNE CONTRIBUTION 
SPÉCIALE AU MONDE



du VIH/sida aggrave les crises, et les guerres civiles font
reculer des régions entières. 

Le Canada peut apporter une contribution particulière
à trois égards principaux. Tout d’abord, nous resterons
engagés à contribuer aux secours humanitaires à court
terme. Sachant que les crises affligent de façon
disproportionnée les pauvres et les populations
vulnérables, nous réagirons rapidement en cas de
catastrophes naturelles et d’urgences humanitaires en
déployant notre Équipe d’intervention en cas de
catastrophe (DART). Nous fournirons aussi une aide
financière et technique cohérente par le biais
d’organismes internationaux et du réseau
d’organisations non gouvernementales spécialisées du
Canada. Sans cette aide, quelques semaines de chaos
risquent de compromettre des années de progrès. 

Ensuite, dans les États en déroute ravagés par des
guerres civiles, le Canada peut aider à effectuer le
travail de base en rétablissant la stabilité et en apportant
une aide au développement afin de renforcer le
processus d’édification des États. 

Enfin, dans les pays pauvres mais stables, le cadre d’aide
au développement traditionnel du Canada sera tout à
fait applicable. Nous nous concentrerons sur un

ensemble d’éléments de base – des marchés qui
fonctionnent, de bonnes structures de gouvernance, et
des systèmes de santé et d’éducation solides – qui
peuvent créer un « cercle vertueux » de croissance
économique et de progrès social. En l’occurrence, le
gouvernement travaillera en partenariat avec d’autres
afin de renforcer la bonne gouvernance, d’améliorer la
situation sociale et les ressources, et de stimuler la
croissance économique. 

Les programmes de développement bilatéraux actuels
du Canada sont plus dispersés dans le monde que ceux
de tout autre pays donateur. Sur les 155 pays qui
bénéficient actuellement de l’aide au développement du
Canada, seuls 18 reçoivent une aide évaluée à plus de
10 millions de dollars par an et 54 reçoivent moins de
1 million de dollars par an. Il est plus difficile, avec un
programme d’aide aussi dispersé, de réunir les
connaissances et les contacts nécessaires à un endroit
pour s’assurer que nos dollars sont bien utilisés. De plus,
la prolifération des programmes à petite échelle de
donateurs tels que le gouvernement canadien alourdit la
coordination et les coûts pour les pays bénéficiaires.
Enfin, la fragmentation des programmes d’aide fait
augmenter les frais généraux et de gestion du
gouvernement même.
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PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Concentrer notre contribution aux Objectifs de développement du millénaire sur la gouvernance, le développement du
secteur privé, la santé, l’éducation de base et la viabilité environnementale. 

Veiller à ce que l’égalité entre les sexes fasse systématiquement partie des efforts en matière d’aide au développement.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Fournir des fonds supplémentaires pour combattre le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme par le biais de l’initiative
« 3 millions d’ici 2005 » de l’OMS et du Fonds mondial de lutte contre le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme. 

• Encourager l’application dans d’autres pays de la nouvelle loi canadienne sur les médicaments génériques.

• Mettre l’accent, dans l’aide à l’éducation, sur l’amélioration de l'accès des communautés aux écoles, sur un
enseignement de meilleure qualité et sur l’apprentissage de l’autonomie fonctionnelle.

• Lancer le Fonds d’investissement du Canada pour l’Afrique, qui fournira du capital-risque en appui au développement
du secteur privé, source de croissance. 

• Renouveler le Fonds canadien de développement pour les changements climatique, mécanisme important pour relever
les défis du réchauffement de la planète dans les pays en développement.

APPORTER UNE CONTRIBUTION 
SPÉCIALE AU MONDE



Pour arriver à une incidence mesurable, nous devons
faire des choix. En recentrant sa stratégie de
développement et en renonçant à une présence très
générale mais souvent minime, le Canada s’efforcera
d’avoir un impact plus grand en moins d’endroits. Ce
faisant, nous servirons les intérêts de nos partenaires du
développement, de la communauté internationale en
général et du Canada lui-même. La priorité sera donnée
à l’Afrique, région où les besoins sont les plus pressants. 

Le gouvernement réorientera globalement ses
programmes bilatéraux par pays en mettant davantage
l’accent sur des programmes bilatéraux à long terme
avec un groupe clé de « partenaires du développement ».
Ces pays seront choisis parmi 125 les plus pauvres, où il
est possible de mettre en place des programmes efficaces
de lutte contre la pauvreté et où le Canada peut
apporter une réelle valeur ajoutée. Cela ne signifie pas,
cependant, que nous abandonnerons nos relations
établies avec d’autres pays. Au contraire, nous les
aiderons pendant une période de transition au cours de
laquelle nos relations passeront de l’aide au
développement à la reconnaissance d’intérêts mutuels
plus généraux. Quand il ne sera pas engagé
directement, le Canada continuera d’offrir une aide par
l’intermédiaire des institutions multilatérales, par le
biais de la Banque mondiale, des banques régionales de
développement et des institutions spécialisées de
l’ONU. Cependant, nous mettrons l’accent sur les
résultats plutôt que sur les processus. Nous coopérerons
en priorité avec les institutions qui réussissent le mieux
à promouvoir la gouvernance mondiale et à contribuer
à atténuer la pauvreté.

La nécessité de nous montrer sélectifs pour arriver à
une incidence plus marquée vaut tout autant pour les
secteurs où le Canada cherche à apporter une
contribution distincte. Les Nations Unies ont défini
huit Objectifs de développement du millénaire (ODM)
à atteindre d’ici 2015. Les ODM sont les points de
repère internationaux convenus pour inciter à des
progrès plus rapides et quantifiables dans la lutte contre
la pauvreté. Des interventions et des programmes très
divers pourraient contribuer à la réalisation de ces
objectifs généraux. Cependant, étant donné ses
ressources et sa part modeste dans l’aide au
développement mondiale, le Canada doit agir de
manière plus ciblée. Nous définirons notre contribution
particulière en ciblant cinq domaines, à savoir la
gouvernance, le développement du secteur privé, la
santé, l’éducation de base et la viabilité
environnementale. Tous cinq nous aideront à avancer
dans le réalisation des huit ODM, qui sont les clés de la
réduction de la pauvreté dans les pays en développement.

Il y a trois raisons à cette concentration sectorielle.
Tout d’abord, conformément à l’objectif clé qu’est la
réduction de la pauvreté, ces cinq domaines sont
essentiels pour atteindre plusieurs autres ODM.
Ensuite, nos partenaires du développement à long terme
(gouvernements et groupes de la société civile)
accordent la plus haute priorité à ces secteurs. Donc, en
les rendant prioritaires dans notre stratégie de
développement, nous honorons le principe de prise en
charge locale, ingrédient clé d’une aide efficace. Enfin,
il s’agit de secteurs où le Canada peut apporter une
immense valeur ajoutée sous forme de compétences
canadiennes appréciables. 
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PRIORITÉ DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Faire du Corps canadien le mécanisme central de l’aide apportée aux pays en développement en matière de gouvernance.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Utiliser le Corps canadien pour mettre sur pied des partenariats de collaboration pangouvernementaux et avec des
organisations non gouvernementales, le secteur privé et des citoyens canadiens. 

• Créer des programmes d’aide à la gouvernance qui soient cohérents et qui mettent l’accent sur le partage des
compétences canadiennes en matière de primauté du droit et de droits de la personne. 

• Créer un portail unique pour permettre aux Canadiens de prendre connaissance des possibilités de bénévolat international.

APPORTER UNE CONTRIBUTION 
SPÉCIALE AU MONDE



Le Canada est particulièrement bien placé pour offrir
une aide en matière de gouvernance. Notre propre
expérience sur le plan des droits de la personne est riche
d’enseignements pour ceux qui cherchent à bâtir des
sociétés multiraciales, et des spécialistes canadiens
jouent un rôle productif dans la création de
commissions des droits de la personne et de cadres
juridiques à l’étranger. La mise sur pied du Corps
canadien élargit encore ce modèle en créant de
nouveaux partenariats entre le gouvernement, la société
civile et le secteur privé. 

Le Canada possède les grandes réserves de compétences
et de savoir nécessaires à une gouvernance efficace. Le
Corps canadien alliera l’expérience des secteurs public,
privé et bénévole à l’énergie, à l’enthousiasme et aux
nouvelles idées des jeunes générations afin de favoriser
la bonne gouvernance à deux niveaux, le premier étant
celui des États (gouvernements, tribunaux et élections).
Cependant, derrière ces institutions et ces processus
officiels se trouvent des éléments moins officiels, mais
essentiels à toute société prospère, à savoir une culture
des droits de la personne, une société civile en plein
essor et un secteur public bien géré. En travaillant à ces
deux niveaux, les initiatives du Corps canadien
mobiliseront des Canadiens de tous âges et de tous
horizons, donnant ainsi à chacun de nouvelles occasions
de contribuer au renforcement des capacités de pays en
développement. En alliant le dynamisme de la jeunesse
à l’expérience de professionnels, il préparera la
prochaine génération tout en transmettant la sagesse de
la génération actuelle.

Nous sommes aussi à l’avant-garde de nouvelles
approches pour ce qui est du développement du secteur
privé. Le rapport de la Commission de l’ONU sur le
secteur privé et le développement, intitulé Libérer
l’entreprenariat, propose de nouveaux arguments pour
une croissance menée par le secteur privé en expliquant
que les marchés ne fonctionnent pour les pauvres que
lorsque les bonnes conditions sont réunies. C’est là que
se rejoignent gouvernance et développement du secteur
privé. Des institutions publiques, des organismes privés
et un droit immobilier efficaces font tous partie d’un
environnement habilitant qui encourage les pauvres à se
sortir de leur situation par l’entreprenariat. 

Il arrive souvent, cependant, que même lorsque ces
conditions existent, les pauvres aient besoin d’une
assistance directe pour sortir d’une situation qui dure

depuis longtemps. Des programmes de microfinancement
novateurs et des fonds d’investissement progressifs
peuvent offrir ces ressources en accordant des crédits et
des prêts à ceux qui ne pouvaient auparavant ouvrir de
compte bancaire. En se concentrant sur ces stratégies, le
Canada peut aider à favoriser la croissance locale en
donnant aux pauvres les outils dont ils ont besoin pour
générer un revenu et faire leurs propres choix en
matière de développement.

Améliorer la santé et l’éducation de base va de pair avec
une meilleure gouvernance et des possibilités économiques,
le tout représentant le fondement du développement et
d’une bonne coopération au développement. Il s’agit
d’autant d’éléments essentiels pour permettre aux
pauvres de participer à la vie économique et politique
de leur communauté et de leur pays, et pour réaliser les
Objectifs de développement du millénaire.

Les secteurs de la santé et de l’éducation figurent en
bonne place dans toutes les demandes d’aide prioritaires
que les pays en développement adressent au Canada. En
ce qui concerne la santé, deux atouts majeurs expliquent
ces demandes. L’expérience acquise depuis longtemps
par le Canada pour ce qui est du renforcement de
systèmes de soins de santé accessibles, au Canada et à
l’étranger, est renforcée par son leadership mondial
indéniable ces dernières années dans la lutte contre les
maladies transmissibles, le renforcement de la santé
sexuelle et génésique (surtout chez les femmes), et
l’amélioration de la santé et de la sécurité alimentaire
des nourrissons et des enfants.

Pour ce qui est de l’éducation, les pays en
développement s’adressent au Canada en raison de ses
compétences avérées en matière de méthodes axées sur
l’apprenant, de formation des enseignants, d’élaboration
des programmes d’études, et de création d’écoles
accueillantes pour les enfants et, notamment, pour les
filles. Notre leadership en matière de télé-enseignement
et de nouvelles technologies servant à former les
éducateurs et à élargir l’accès à l’information et aux
ressources pédagogiques constitue un autre atout spécial
pour la situation de nombreux pays en développement
qui ont une configuration géographique similaire.

La viabilité environnementale doit également faire
partie intégrante de la planification et de l’élaboration
de programmes, afin que les programmes et les projets
soient exécutés de manière durable, en respectant des
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SPÉCIALE AU MONDE



normes convenues. Des écosystèmes locaux sains sont
essentiels pour un véritable développement à long terme
et des moyens de subsistance durables pour bien des
pauvres du monde. Parallèlement, bon nombre de
problèmes environnementaux sont mondiaux par leurs
causes et leurs effets, et ils nécessitent une réponse
coordonnée par des voies multilatérales. Nous
travaillerons à l’échelle mondiale pour faire en sorte que
les pays en développement puissent participer
pleinement aux initiatives environnementales
internationales qui répondent à nos objectifs communs,
comme la lutte contre les changements climatiques.

L’égalité entre les sexes sera un thème général.
Permettre aux femmes de participer pleinement aux
activités économiques et politiques de leur communauté
est un ODM en soi, essentiel pour faire reculer la
pauvreté. Le Canada est un chef de file parmi les
donateurs en ce qui concerne la promotion de l’égalité
entre les sexes, globalement et de façon pratique dans
les programmes et les projets mis en œuvre. Dans les
cinq secteurs, l’égalité des sexes fera systématiquement
partie intégrante des programmes. L’accent sera mis sur
une participation égale des femmes aux décisions, sur
l’intégralité de leurs droits, et sur leur égalité d’accès et
de contrôle pour ce qui est des biens de la communauté
et du ménage.
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Un monde bien gouverné, tant à l’échelle
mondiale que nationale, est un objectif qui est
loin d’être irréaliste. Il s’agit d’un intérêt vital

du Canada au XXIe siècle. Des institutions
multilatérales efficaces permettent à notre
gouvernement de participer à l’adoption de règles
internationales qui ont une incidence directe sur les
Canadiens. Sans ces instances, et sans présence
canadienne solide au sein de celles-ci, nous risquons
d’être soumis aux désirs de ceux qui ne partagent peut-
être pas nos priorités. Un multilatéralisme véritable est
donc essentiel pour préserver l’approche canadienne.

La diplomatie est un outil essentiel pour réaliser les
priorités exposées dans le présent Énoncé de politique
internationale. Cependant, dans un monde en évolution,
notre définition et notre pratique de la diplomatie
doivent elles aussi évoluer. Le gouvernement du Canada
doit repenser non seulement ce que nous faisons, mais
avec qui nous le faisons. Les États restent les principaux
acteurs sur la scène internationale, mais ils sont de plus
en plus ancrés dans des liens transnationaux qui
transmettent en partie le pouvoir en amont à des cadres
supranationaux et en aval à la société civile. Les
particuliers jouent un rôle plus important que jamais
auparavant dans les affaires internationales, avec des
résultats tant positifs que négatifs. 

UN NOUVEAU
MULTILATÉRALISME

L’année 2005 marque le 60e anniversaire de la fin de la
Seconde Guerre mondiale ainsi que de la naissance des
institutions multilatérales qui définissent l’ordre
international de l’après-guerre. Le XXIe siècle semble
très différent. Si 51 États ont signé la Charte des
Nations Unies en 1945, le système international compte
aujourd’hui plus de 190 membres. Le dessein des
principales institutions de l’après-guerre, comme
l’ONU, l’OTAN et la Banque mondiale, a beaucoup
évolué avec la mondialisation, la fin de la guerre froide
et l’apparition de nouvelles menaces à la sécurité. Ces
institutions fondamentales, aux prises avec des
problèmes plus complexes, sont confrontées à des
questions difficiles, d’aucuns s’interrogeant sur leur
pertinence et leur légitimité à long terme. De plus, elles
coexistent aujourd’hui avec une myriade de règles et de
relations officieuses qui contribuent à la gouvernance
mondiale. Le Canada doit reconnaître ces réalités et s’y
adapter. Il doit aussi contribuer à l’édification d’un
nouveau cadre de gouvernance qui puisse à la fois servir
ses intérêts et permettre de résoudre des problèmes
internationaux contemporains. Tout comme nous étions
présents lors de la création de l’architecture qui régit
notre monde depuis 1945, nous continuerons de mettre
nos idées et nos compétences au service de la réforme et
de l’innovation institutionnelles. 

CHANGER NOTRE FAÇON DE TRAVAILLER
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PRIORITÉ DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Mettre des idées, des compétences et des ressources au service d’efforts de réforme visant à renforcer l’efficacité et la
légitimité des institutions internationales existantes. 

PRINCIPALES INITIATIVES

• Appuyer activement le programme de réforme proposé dans le rapport présenté en 2004 par le Groupe de personnalités
de haut niveau de l’ONU, notamment ses recommandations relatives à la responsabilité de protéger, à la création d’une
commission civile de la consolidation de la paix et à la réforme de la Commission des droits de l’homme de l’ONU.

• Encourager une véritable division du travail entre l’ONU et les principales organisations régionales. 

• Contribuer à la transformation ambitieuse de l’OTAN, comme prévu dans l’Engagement capacitaire de Prague.

• Diriger des efforts diplomatiques pour créer et définir l’ordre du jour d’un « L20 » réunissant les dirigeants de pays
développés et en développement.



Ce faisant, le Canada adoptera deux principes
directeurs. Premièrement, nous reconnaissons que tout
cadre de gouvernance mondial fructueux intègre
pouvoir et règles. Les membres fondateurs des Nations
Unies le savaient d’instinct, car ils avaient vécu les
échecs du système de sécurité collective de l’entre-deux-
guerres. Leur principale innovation – un Conseil de
sécurité reflétant l’équilibre des forces de l’époque –
visait à utiliser la capacité des puissants et à la
transformer en une responsabilité à l’égard du maintien
de la paix et de la sécurité internationales. Nous devons
continuer de chercher des moyens de faire participer les
superpuissances actuelles et naissantes aux mécanismes
de gouvernance mondiale.

Deuxièmement, dans sa promotion du multilatéralisme,
le Canada fera passer les résultats avant les processus. Cela
suppose, dans un premier temps, que nous rappelions
l’utilité des institutions multilatérales dans la société
mondiale contemporaine. Un point clé à ce propos
découle des valeurs canadiennes. En effet, un système
international réglementé et plus prévisible produit de
meilleurs résultats qu’un système dominé par des actions
indépendantes et peu coordonnées. Mais le Canada peut
aussi avancer un ensemble d’arguments plus
pragmatiques. Tout d’abord, comme nous l’avons vu
clairement en Afghanistan, la coopération multilatérale
reste un moyen efficace de partager charges et risques.
Les petites et les grandes puissances gagnent à ce que les
responsabilités soient assumées collectivement. Ensuite, en
utilisant un cadre international, il y a plus de chances que
la politique internationale soit motivée par un ensemble
d’intérêts et de préoccupations plus vaste – au lieu
d’objectifs idéologiques particuliers –, et elle n’en sera que
plus légitime. Enfin, ce qui est plus important encore, la
coopération multilatérale reste la seule façon de s’attaquer
à certains des problèmes les plus pressants du monde,
comme la dégradation de l’environnement et l’instabilité
financière internationale. Une action collective est la seule
viable pour parvenir à une solution permanente.

En insistant sur l’importance des institutions
multilatérales, le Canada ne peut se montrer
complaisant. L’innovation, et non la répétition, doit
guider notre contribution. Afin d’atteindre les objectifs
que sont le partage des charges, la légitimité et la
solution collective de problèmes, il faut restructurer
l’architecture actuelle de la gouvernance mondiale et
l’augmenter, de manière à tenir compte de nouvelles

réalités et à mieux représenter les points de vue exprimés
par de nouvelles voix. Le G20 intéresse tout
particulièrement le Canada, car ses membres
représentent les deux tiers de la population mondiale et
près de 60 % des pauvres de la planète. Le G20, qui
réunit des ministres des Finances et dont le Canada a
proposé la création au lendemain des crises financières
mexicaine, brésilienne et asiatique, s’est rapidement
révélé capable de jouer un rôle clé pour ce qui est de
permettre aux économies émergentes du monde de
moderniser leurs structures. Il donne donc une idée de
ce que pourrait être le fonctionnement de notre futur
système de gouvernance mondiale. Le Canada pense que
les dirigeants (ou leaders) d’un groupe globalement
représentatif de 20 pays – formant un « L20 » – pourrait
constituer un mécanisme pour s’attaquer à la génération
suivante de problèmes qui assaillent les pays développés
et en développement, notamment en ce qui concerne
l’environnement, l’éducation et la santé publique.

LA NOUVELLE DIPLOMATIE

Savoir s’adapter, tel est le mot d’ordre de ce nouveau
siècle. Le gouvernement du Canada doit tenir compte
des développements internationaux, apprendre à
communiquer avec de nouveaux acteurs à différents
niveaux. La transformation des Affaires étrangères en
un corps diplomatique du XXIe siècle est une des clés de
ce processus.Il en est de même de nos concitoyens, qui
montrent tous les jours leur instinct et leurs aspirations
pour tout ce qui est international. Membres d’une
société à l’image de la diversité mondiale, ils sont sur le
terrain et y accomplissent des merveilles. Cette
ressource précieuse permettra d’élargir l’influence du
Canada grâce à la diplomatie publique.

La stratégie internationale présentée ici s’appuie sur la
capacité de choisir. Nous ne pouvons être partout et tout
faire, tout en jouant un rôle clé sur les questions qui
importent le plus pour les Canadiens. Il ne s’agit pas
seulement de recentrer sur des cibles choisies des
ressources jusqu’ici dispersées. Le Canada doit aussi être
prêt à se montrer plus souple et ouvert dans ses relations
internationales. En nouant des liens avec des États et
des organisations qui ouvrent de nouvelles voies dans
des régions particulières ou qui abordent différemment
des questions qui intéressent le Canada, nous
renforcerons nos propres capacités diplomatiques.
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En plus de maintenir des relations étroites avec ses
partenaires en Amérique du Nord et au sein du G8, le
Canada s’occupera de plus en plus de sociétés qui en
sont à divers stades de développement et qui sont de
cultures différentes. L’hémisphère occidental est une
priorité de cette stratégie d’engagement. Bon nombre
d’événements importants pour les Canadiens – comme
la démocratisation et le développement durable – s’y
déroulent sous leurs yeux. Le Canada jouera un rôle
de premier plan dans des processus régionaux tels que
le Sommet des Amériques et sa principale institution
partenaire, l’Organisation des États américains (OEA),
afin de promouvoir la sécurité, la prospérité et la
démocratie dans l’hémisphère. Nous renforcerons
notre coopération avec le Mexique, dans ces organes
hémisphériques, sur les questions de gouvernance et
de croissance économique. Nous profiterons également
de notre position privilégiée au sein du
Commonwealth et de la Francophonie pour rallier nos
partenaires à ces organisations à la poursuite des
objectifs d’intérêt commun.

Dans les 10 années qui se sont écoulées depuis notre
dernier examen de la politique internationale, les

questions qui dominent l’ordre du jour international
ont changé. Plus important encore, elles se révèlent trop
complexes pour être traitées par les structures de
gouvernement traditionnelles. De nouveaux problèmes
et des problèmes persistants, comme le terrorisme, les
armes de destruction massive, la défaillance des États et
la dégradation de l’environnement, exigent à présent
une politique cohérente qui regroupe les compétences
en matière de sécurité, de développement et de
commerce. Le défi, en bref, consiste à établir une
collaboration pangouvernementale. Les ministères
doivent être mieux reliés les uns aux autres, et le
système tout entier doit réussir à mieux utiliser les
ressources actuelles, où qu’elles se trouvent. 

Il existe aussi des ressources inexploitées à l’échelle
provinciale et municipale. Les premiers ministres des
provinces canadiennes ont déjà établi d’étroites relations
avec les gouverneurs des États américains voisins afin
de cerner les possibilités et les problèmes communs et
d’agir ensemble à leur sujet. Une coopération continue
entre les gouvernements fédéral et provinciaux au sujet
des relations canado-américaines est essentielle pour
bien gérer le partenariat nord-américain, surtout
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PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Dynamiser les relations internationales clés du Canada, tout en renforçant les liens avec les organisations et les États
« éclaireurs ».

Renforcer l’influence du Canada dans l’hémisphère occidental.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Élaborer de nouvelles stratégies bilatérales pour les principaux acteurs régionaux, comme l’Afrique du Sud, la
Jordanie, le Mexique et la Corée du Sud, afin de rendre la présence du Canada plus cohérente et de la faire mieux
connaître dans leurs régions respectives.

• Renforcer la présence du Canada à l’OEA et favoriser une plus grande coopération à l’échelle de l’hémisphère par
l’intermédiaire du processus du Sommet des Amériques.

• Encourager la coopération au sein de la communauté transatlantique dans des domaines d’intérêt commun, comme le
processus de paix israélo-palestinien. 

• Consacrer une attention particulière au G8, où nous avons le plus d’influence et où nous pouvons influer sur la
politique économique et de développement des pays industrialisés.

• Utiliser nos relations économiques croissantes avec l’Inde, le Brésil et la Chine pour renforcer les liens politiques.

• Faire participer les diasporas canadiennes à la création et au renouvellement des relations bilatérales et régionales.

CHANGER NOTRE FAÇON DE TRAVAILLER



lorsque des obligations internationales touchent à des
domaines de compétence commune. Les plus grandes
villes canadiennes sont également reconnues
mondialement comme des centres d’excellence recélant
d’immenses compétences en urbanisme et en
administration municipale, particulièrement
recherchées en ces temps où l’exode rural se poursuit
avec la même intensité dans les pays en développement.
Le Forum urbain mondial de 2006, à Vancouver,
permettra aux villes canadiennes de partager leurs idées
et leurs compétences, et d’apprendre au contact d’autres
municipalités du monde entier.

Les Canadiens sont déjà des citoyens du monde fort
affairés. Nos ONG, nos syndicats, nos groupements
d’entreprises, nos universités et nos organisations
professionnelles entretiennent des liens étendus sur la
scène internationale. Dans plusieurs sphères,
notamment celles des droits de la personne, de la
gouvernance et du développement, on a un grand
respect pour leur expertise. De plus en plus, les jeunes
Canadiens voyagent, travaillent et étudient à l’étranger,
et ils pensent en termes de réseaux plutôt que de
territoires géographiques. Pour sa part, notre
multiculturalisme signifie que plusieurs de nos
concitoyens font partie de vastes diasporas qui créent
des liens directs entre pays et qui projettent des images
du Canada dans le monde. En période de crise, comme

ce fut le cas récemment après le tsunami, leurs efforts
constituent une part appréciable de l’intervention
globale qu’apporte notre pays. Ces réseaux
professionnels et personnels jouent un rôle considérable
dans le succès du Canada sur la scène internationale.

Soutenir les Canadiens dans leurs efforts individuels, où
qu’ils résident, suppose un recentrage subtil. Pour les
Affaires étrangères, cela se traduit par le renforcement
des services consulaires afin de soutenir les Canadiens à
l’étranger, en veillant à ce que ceux qui travaillent et
étudient à l’étranger le fassent dans les meilleures
conditions de sécurité possibles, grâce à un renforcement
de la sécurité dans les missions. Pour le gouvernement
dans son ensemble, il devient d’autant plus important
d’encourager les partenariats professionnels et
universitaires entre les Canadiens et leurs homologues
étrangers. Faire connaître les arts et les innovations du
Canada au reste du monde permet de cultiver des
relations, un dialogue et une entente à long terme à
l’étranger. Ces activités revêtent une nouvelle
importance en ces temps où la diplomatie use de plus en
plus de la crédibilité établie. En appuyant les Canadiens
dans leurs efforts individuels, nous confirmons la réalité
du XXIe siècle, à savoir que le Canada est un réseau de
personnes et de valeurs dont le rayonnement s’étend
chaque jour un peu plus dans le monde, depuis nos
terres situées au nord du 49e parallèle. 
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PRIORITÉ DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Créer un nouveau cadre d’élaboration de la politique internationale auquel participeront de multiples ministères et paliers
de gouvernement.

PRINCIPALES INITIATIVES

• Faciliter une participation canadienne plus générale, au sein du gouvernement et en dehors de celui-ci, aux relations
entre le Canada et les États-Unis. 

• Coopérer avec la Fédération canadienne des municipalités à la promotion de villes durables ainsi qu’au renforcement
des administrations municipales et des capacités dans les pays en développement. 

• Créer un « Conseil de la démocratie » composé de ministères et d’organisations telles que le Centre parlementaire, le
CRDI, le Centre pour l’innovation dans la gouvernance internationale, Élections Canada, le Forum des fédérations, et
Droits et démocratie, qui servira de guide dans l’élaboration de politiques de bonne gouvernance.

CHANGER NOTRE FAÇON DE TRAVAILLER



PRIORITÉ DU GOUVERNEMENT DU CANADA

Appuyer le travail positif des réseaux de citoyens canadiens à l’échelle internationale

PRINCIPALES INITIATIVES

• Solliciter l’apport continuel d’ONG, de syndicats, de groupes d’affaires, d’universitaires et de corps professionnels
canadiens

• Élargir le programme de diplomatie publique à l’étranger pour mettre en valeur la culture et l’innovation canadiennes
et encourager les ouvertures en matière d’éducation et de commerce 

• Réformer nos services consulaires pour apporter aux Canadiens un appui de qualité

• Encourager le réseautage entre universitaires dans les établissements canadiens au moyen de l’Initiative de mobilité
académique internationale

• Appuyer les diasporas canadiennes dans les efforts qu’elles déploient pour nouer des liens politiques, économiques et
culturels transnationaux  

• Travailler de concert avec les provinces à une initiative de « réseaux intelligents » afin de renforcer la coopération
directe entre les institutions canadiennes et leurs pendants à l’étrangers
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CHANGER NOTRE FAÇON DE TRAVAILLER



Le présent Énoncé de politique internationale
définit les principes et les priorités qui guideront
le nouvel engagement du Canada dans le

monde. Il part de deux principes fondamentaux. Tout
d’abord, il ne saurait y avoir de rôle plus grand,
d’obligation plus importante pour un gouvernement
que d’assurer la protection et la sécurité de ses citoyens.
Ensuite, à moins que les États n’agissent collectivement,
reconnaissant ainsi leur vulnérabilité commune, les
riches deviendront plus riches et les pauvres, plus
pauvres – et chacun se retrouvera dans une situation
moins sécuritaire.

La stratégie qui découle du présent Énoncé de
politique internationale est à notre image, celle d’une
démocratie libérale très prospère, à la destinée
régionale et aux responsabilités mondiales. Elle
s’adapte aux principaux changements intervenus dans
la situation mondiale depuis 1995, autrement dit à de
nouvelles menaces plus dangereuses pour la sécurité, à
une redistribution du pouvoir mondial, à des défis
lancés aux institutions internationales existantes, et à la

transformation de l’économie mondiale. Elle cerne
aussi des régions géographiques dans lesquelles les
activités seront plus importantes, à savoir l’Arctique,
l’Afrique et les Amériques.

Plus important encore, le présent document répond à la
chance historique qui s’offre aujourd’hui aux Canadiens
de redéfinir et de redynamiser leur rôle dans le monde.
Or, pour saisir cette chance, nous devons bien
comprendre nos principaux intérêts nationaux, investir
de façon stratégique dans nos forces armées, la
diplomatie, la politique commerciale et les programmes
de développement. Nous sommes convaincus qu’avec
des politiques plus ciblées et mieux intégrées, le Canada
pourra faire honneur à ses réalisations historiques dans
les affaires internationales et apporter une contribution
distincte au renforcement de la sécurité et de la
prospérité au XXIe siècle. Le succès de cette stratégie
dépendra de notre résolution continue et de notre
capacité de former de nouveaux partenariats avec
d’autres États et avec des acteurs non étatiques.
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CONCLUSION


